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T PROGR«S8I« SUR LES SUCCESSIONS ET LES DOTATIONS. 

JUSTICE CIVILE. - Cour d'appel de Lyon: Commission-

naires
-
 avances; expédition de marchandises; faillite 

du commettant; compétence; privilège. — Tribunal 

civil de la Seine (V eh.) : M. Bésirabode, dentiste, 

contre le liquidateur de la liste civile; demande en paie-

ment de 22,000 francs. — Tribunal de commerce de 

la Seine : Concordat; fraude; nullité. 

JUSTICE CRIMINELLE.-^ Cour de cassation (chambre crim.). 

Bulletin : Incendie; meurtre; questions au jury. — 

Tribunal correctionnel de Paris (8° eh.) : Menaces 

d 'incendie sous condition à l'effet d'obtenir une remise 

de loyer. — Tribunal correctionnel de Chàteauroux •■ 

Jeux dits de hasard; tromperie; escroquerie. — Con-

seil de guerre de Paris : Meurtre volontaire commis 

par un dragon sur un de ses camarades. 

CHRONIQUE. 

AVIS, 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être acQompagne'es 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries, nationales et g^aérales. 

ASSEMBLES NATIONALE. 

Encore une élection, sinon complètement annulée, du 

moins frappée, au moyen d'un appel à l'enquête, d'une 

grave suspicion. 11 s'agit de l'él- ction de M. Alphonse 

Cent, dans le département de Vaucluse, qu'il dirigeait en 

qualité de commissaire du Gouvernement. De sérieuses 

protestations signalant de nombreux griefs, ont été adres-

sées à l'Assemblée par un grand nombre d'électeurs. L'un 

de ces griefs touche à la moralité personnelle de l'élu, et 

nous imiterons , en le passant sous silence, la réserve 

que s'est imposée M. Vivien, rapporteur du quatrième 

bureau. Si nous ne nous trompons, d'ailleurs, M. Gent 

a répondu , il y a quelque temps , à l'accusation dont 

il a été l'objet , par une dénégation ou par une ex-

plication, et, dans tous les cas, comme le disait M. le rap-

porteur, la réalité même du fait articulé ne pourrait, dans 

l'état de la législation électorale, avoir aucune influence 

légale sur la validité de l'élection. Mais il en est différem-

ment d'autres griefs qui se composent à la fois de petits 

faits, tels que la distribution de cartes d'électeurs à . des 

individus non inscrits, l'absence de surveillance, pendant 

une partie des opéra ions et pendant la nuit, des urnes du 

scrutin, le défaut de concordance, dans divers bureaux, 

entre le nombre des votons et celui des bulletins déposés 

— et d'un gros fait, à savoir les manœuvres prétendues 

exercées par le candidat lui-même dans l'intérêt de sa 
candidature. 

S'il faut en croire la protestation, l'élection de M. Gent 

aurait été précédée de faits très étranges — même de la 

part d'un commissaire. Ainsi, M. Gent aurait, par des let-' 

très de convocation, réuni à l'hôtel de la préfecture lès 

sous-commissaires du département, les maires, les juges 

de paix, les officiers de la garde nationale et un certain 

nombre de ses amis, ayant ou pouvant avoir de l'influence 

dans diverses localités; puis, dans cette réunion, sa can-

didature aurait été organisée, et, au jour de l'élection, 

tes maires, les gendarmes, les gardes champêtres se se-

raient vus transformés en courtiers électoraux, chargés 

de distribuer, avec les cartes d'électeurs, des bulletins 
s
»r lesquels son nom se trouvait inscrit; la protestation 

Parle même de promesses d'armement faites à certaines 

communes rurales, mais à la condition d'un vote favora-
Dle au commissaire. 

Assurément, voici ries faits bien graves, et le 4° bureau 

eu raison de se demander si, après une révolution qui a 

u l'eu m cri de vive la réforme ! ce qui devait probable-

ment s'entendre d'une réforme honnête, de pareilles me-

nées électorales, à supposer qu'elles fussent établies, 
.fWvaient être tolérées." 
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rement place dans la Gonstitution qui s'élabore. 

Nuis ne dirons rien, comme on le pen^e bien, rie la dis-

cussion du budget rectifié de 1845, discussion nécessaire, 

sans doute, mais fastidieuse s'il en fut, et qui a donné 

lieu, pour arriver au vote, à des lectures interminables, 

que l'on devrait, à fa faveur d'une disposition réglemen-

taire quelconque, trouver le moyen d'abréger. Un mot 

seulement sur ce budget. Divers articles signalent la 

Fruice comme créancière, pour des sommes assez consi-

dïabl-p, do divers Gouvernèmens étrangers. Est-ce que, 

par ce temps de difficultés financières, le moment ne se-

rait pas arrivé d'engager ces Gouvernemens à se libérer. 

L'Assemblée paraissait être de cet avis; cela soit dit en 
passant à M. le ministre des affaires étrangères. 

Deux reprôsentans, MM. Dornès et Bixio, avaient été 

gravement blessés le 23 juin dernier en se présentant bra-

vement au devant des insurgés pour exercer un ministère 

de conciliation, fiuri d'eux, M. liîxio, a reçu aujourd'hui, 

par sa nomination à là vicé-présidènee, en remplacement 

deM. Marrast, une marque touchante de l'estime et de 

la vive sympathie de l'Assemblée. L'autre, M. Dornès, 

vient, moins heureux, hélas ! de succomber, et sa mort., 

annoncée aujourd'hui à l'Ass mbéée, a été l'objet de té-

moignages unanimes d'affliction et de regret* Pour per-

mettre aux membres de l'Assemblée d'assister demain 

aux obsèques, il a été décidé que la séance publique ne 

commencerait qu'à quatre heures. 

Ainsi, clans cette insurrection fratricide, tous les grands 

corps de l'Etat auront été frappés à la tête. Le clergé a 

perdu dans la personne de M. l'archevêque de Paris le 

plus illustre de ses prélats : l'armée a laissé sur ce funes-

te champ de bataille plusieurs do ses braves généraux ; 

l'Assemblée perd quatre de ses membres, la garde natio-

nale et la garde mobile pleurent un grand nombre de leurs 

plus dignes officiers. Est-ce assez? Puisse l'Assemblée 

par la sagesse et l'énergie de ses résolutions, rendre à ja-

mais impossible le retour de si lugubres catastrophes 

On s'attendait aujourd'hui à l'installation de M. Mar-

rast comme président. Mais M. Marrast était malade : 

par une tr.ste coïncidence, ses premières paroles de re-

merciemens à l'Assemblée, seront sans doute prononcées 

demain sur" la tombe de son ancien collaborateur, M. 
Dornès. 

Le comité des finances a entendu le rapport de M. Lou-

vet sur le projet de décret concernant les créances hypo-

thécaires. Après une assez longue di-eussion, le comité a 

décidé qu'd proposerait le rejet de ce décret, comme por-

tant, atteinte au crédit et à la confiance publique. Le co-

mité aurait l'intention d'élaborer un projet d'impôt sur 

le s revenus comme celui de Yincome-tax en Angleterre. 
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Nous mus sommes déjà expliqué sur le projet de dé-

cret présenté par le ministre des finances à l'Assemblée 

nationale. (Voir la Gazette des Tribunaux du 12 juillet.) 

Nous avons principalement insisté sur la partie de ce pro-

jet qui, dais la répartition de l'impôt, ne tient aucun 

compte des charges de l'hérédité. G'est là un point trop 

grave pour n'y pas revenir encore. 

Le ministre a dit dans son exposé des mo-
tifs : 

L'impôt est établi dans une proportion égale sur toutes les 
successions ; nous nous proposons de le rendre progressif, 
c'est à dire de !e faire percevoir dans une proportion inégale, 
et graduée selon l'importance des successions 

 Il est juste que l'héritier ou le légataire à qui la socié-
té garantit la jouissance de ces bienfaits du sort paie à l'Etat 
une taxe d'aut mt plus élevée que la succession ou la libéralité 
est plus importante. 

Depuis qu'elle existe, la loi fiscale sur les successions 

et les donations a été l'objet d'une perpétuelle contro-

verse; on s'est demandé s'il était juste de soumettre à un 

prélèvement fiscal l'héritage brut, sauf à en distraire les 

charges dont il est grevé ; on s'est demandé si le Gou-

vernement pouvait lutter avec succès contre ce principe 

d'éternelle justice : Bona non intelliguntur nisi deducto 

œre alieno. Toutefois, quarante-huit ans de résignation et 

de silence ont couvert celte législation d 'une adhésion qui 

en a doublé les forces. 

Mais au moins cette loi, quelqu'injusle qu'en fût le 

principe, faisait passer toutes les successions sous le 

môme niveau; ello proclamait une règle d'égalité que 

tout le inonde avait acceptée. 

Le caractère progressif donné à l'impôt va rendre plus 

sensibles et plus intolérables encore les inconvéniens 

qu'on avait pu jusqu'ici supporter. 

L'impôt sera progressif dans la pensée du ministre s'il 

s'élève proportionnellement avec l'émolument hérédi-

taire; s'il se prélève sur l'émolument successoral que 

l'héritier eu le légataire est appelé à recueillir ; mais si la 

base jusqu'à présent adoptée ne change pas, si la matière 

imposable est toujours la succession brute et non dégagée 

de charge;!, il arrivera très souvent alors que la percep-

tion se trouvera en sens inverse du principe qui l'a fait 

n«-i r«, et u'alors qu'elle ne doit conduire l'Etat qu'à re-

cueillir une partie proportionnelle de la succession, elle 

l'amènera, dans certains cas qui ne seront pas rares, à 

recueillir l'héritage tout entier. 

Ainsi, des successions peuvent se trouver placées dans 

trois hypothèses : 

Ou elles sont libres de toutes dette* ; 

O i elles sont grevées de charges ' qui en absorbent en-

tièrement la valeur ; 

Ou là balance qui s'établit entre l'actif et le passif laisse 

un émolument libre à l'héritier. 

Dans le premier cas, le principe posé par le décret 

tro ive nie justr application : l'impôt progressif frappe 

régulièrement l'héritier. 

Dans le deuxième, l'héritier n'est pas atteint puisqu il 

ne recueille rien, et lè créancier, exposé à perdre une 

parlie de ce qui lui est d<ï, devient victime des hasards 

auxquels il ne lui est pas possible de se soustraire. 

Et en effet, selon que son débiteur a réuni dans sa 

DLiin une musse de biens plus pu moins grande, il est 

ex j -osé à voir s'exercer sur es valeurs qui forment son 

! gage un prélèvement plus on moins fort. 

Puis, son sort déjà bien malheureux s'aggrave, si l'hé-

ritier, justement effrayé d'une situation désespérée, recule 

devant les périls d'une liquidation sans résultat pour lui 

et si un héritier collatéral vient occuper sa place. 

Et, en effet, un homme meurt laissant 500,000 fr. de 

bien et 600,000 de dettes. S'il laisse des enfans le fisc 

vient demanderlfj p. 100, et s'il n'encaisse pas il vient 

en réclamer 16. 

A qui? à un héritierlou à un ^légataire j riche pour prix 

do la transmission héréditaire qui lui est faite ? 

Nullement; à des créanciers déjà exposes à perdre et 

forcés de s'incliner devant une loi qui n'a pas et qui ne 

doit avoir vis-à-vis d'eux aucune application, 

Mais c'est surtout dans le troisième cas que nous avons 

signalé que la loi devient bien plus inexplicable encore. 

Un homme a acquis une fortune modeste; il laisse 

100,000 francs à ses neveux ; ceux-ci paient 8,000 francs 

à l'Etat, et ils en conservent 92,000. 

Mais il a 1,000,000 d'actif et 900,000 fr. de passif; donc 

il possède en réalité 100,000 fr. Sa famille doit au fisc 18 

p. 0|0, ou 180,000 fr. L'héritier né recueille rien, l'E-

tat absorbe tout; il vient même se compléter aux dépens 

des créanciers jusqu'à concurrence de 80,000 fr. 

Nous pourrions multiplier ces calculs à l'infini, et nous 

arriverions toujours à cette démonstration, que s'il n'ab-

sorbe pas entièrement dans tous les cas l'émolument hé-

réditaire, l'impôt progressif s'étend toujours au-delà des 

limites posées par la loi, puisqu'il s'exerce sur tout l'ac-

tif, sans déduction des charges. 11 diminue l'actif net dans 

une proportion plus grande que le législateur ne l'a voulu. 

Doit-on considérer Comme un bienfait du sort, d'après 

l'expression du ministre, le droit donné au fils de succé-

der à sonpère?ce titre de propriété, le plus sacré de tous, 

doit-il relever de la loi fiscale et lui payer tribut ? Nous 

l'admettons ; mais ce que nous croyons avoir prouvé, c'est 

que, pour être progressif, l'impôt ne peut grever que des 

réalités et ne peut pas s'attacher à des illusions ; que si 

l'Etat doit exercer un prélèvement sur le patrimoine re-

cueilli héréditairement par la famille, il faut avant tout 

que le patrimoine existe et que l'héritier, contraint de 

partager avec le fisc dans une proportion déterminée, ne 

doive pas être obligé de s'effacer devant lui et de lui lais-

ser, dans certains cas, recueillir exclusivement la succes-
sion. 

La loi de l'an VII avait fait avec les contribuables une 
sorte d'abonnement que tout le monde avait adopté. Toute 

la matière successorale avait un prélèvement souvent im-

portant à souffrir ; cependant les créanciers et les héri-

tiers, toujours traités de la même manière, respectaient 

l'uniformité de la loi, quelque dure qu'elle fût pour eux. 

Mais alors que la pensée do la loi nouvelle prend sa 

source dans un droit d'investiture qu'elle fait payer à l'hé-

ritier, alors qu'en donnant à l'impôt une plus grande élé-

vation, elle lui imprime un nouveau caractère, il faut 

qu'elle justifie ses exigences par une application effec-
tive. 

Que le riche paie plus que le pauvre, que la protection 

accordée parla société à l'héritier s'escompte, d'accord; 

mais que le fisc vienne, sans motif, ajouter à l'insolvabi-

lité du débiteur mourant, frapper ses meubles d'un nou-

veau privilège, inscrire une nouvelle hypothèque sur ses 

immeubles, lever sur une fortune absorbée par des dettes, 

une dîme que le hasard rendra plus ou moins forte, qui 

variera depuis 1 p. 0[0 jusqu'à 14; qu'elle vienne arra-

cher à l'enfant, au frère ou à la veuve le patrimoine qui 

survit à l'ac uiittement de la dette dont est grevé l'héri-

tage ; que le tribut, qui doit être proportionnel, absorbe, 

dans certains cas, la totalité ou la presque totalité de l'é-

molument héréditaire, c'est ce qui ne saurait être admis 
par personne. 

Ainsi, de deux choses l'une : ou qu'il faut adopter le 

système d'abonnement introduit par la loi de l'an VII et 

ne compter ni avec les héritiers ni avec les créanciers, ou 

si on consacre le principe jus le au fond de l'impôt pro-

gressif, il faut se garder d'abord d'exagérer la progression 

et faire en sorte que l'impôt, en s'attachant à 1 héritage 

tout entier, ne donne à l'Etat ou une part héréditaire 

dans une succession qui n'a pas d'actif ou l'émolument 

entier du successible, qui serait ainsi frappé d'exhédéra-
tion. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE LYON, 

Présidence de M. Achard-James. 

Audience du 23 juin. 

COMMISSIONNAIRES. AVANCES. — EXPÉDITION DE MARCHAN-

DISES. FAILLITE DU COMMETTANT. — COMPETENCE. — 

PRIVILÈGE. 

Les commissionnaires doivent Ure remboursés dans le lien où 
les avances ont été faites; là faillite dit commettant ne lenr 
enlève pas le droit de porter faction relative à leur nantis-
sement devant le Tribunal de ce lieu. 

Lorsque l'expédition et la d slination sont certaines et. prou-
vées par des actes qui renferment les élémens constitutifs du 
contrat de transport, cela suffit pour former val utilement le 
contrat de gage commercial, tel qu'il faut le eo'mprenilre 
d'après l'article 93 du Code de commerce, au profit du des-
tinataire qui n'a fait des avances qu'en vue des marchandi-
ses mises à su disposition ou à lui expédiées; et le privilège 
petit être réclamé à raison de ces avances. 

Nous avons l'ail connaître sommairement la déci-

sion rendue par la Cour dans cette affaire. Voici le texte de 

l'arrêt, que nous croyons devoir faire précéder d'un résu-
mé des moyens plaides par M* Iîoussan L 

Tout en opposant l'incompétence par les motifs que 

nous avons fait connaître, M" Boiissand avait, conclu sul>-

sidiairement, au fond, au rejet dû' privilège réclamé par 

les commissionnaires de Lyon sur les marchandises une 
Iteynard Imr expédiait au moment de sa faillite. 

Voici le résumé de sa plaidoirie sur lesconclusions sub-
sidiaires : 

Les syndics, dit-il, soutiennent,, en ce qui touche les 
marchandises qui étaient encore à Marseille au moment 

de la faillite, qu'aucun privilège ne peut être réclamé sur 

i elles en vertu do l'art. 93 du Gode de commerce, puis-

qu 'elles n'étaient pas encore expé liées, et que ledit arti-

cle n 'accordé de privilège que sur les marchandises en 

cours d 'expédition, pour h s avances faiies dai s l'inter-

valle du départ à l'arrivée. On ne peut pas même dire, 

dans l'espèce, que l'expédition était commencée, car les 

mar. banriises restées à Marseille n'ont point été l'objet 

d'un seul et même contrat avec celles déjà arrivées à L}<»« 

ou en voie de transport. Au surplug, ont dit les synd .Cîi, 

tant à l'égard des marchandises non expé bées que de cel-

les qui étaient en route au moment de la faillite, le privi-

lège créé par l'art. 93 pour les avances du commission-

naire, est soumis à la condition, ou que les marchandise» 

soient en la possession réelle de celui-ci, ou qu'il ait entre, 

les mains une lettre de voiture constatant leur expédition. 

Or, les avances de Vernange, Garin et autres ont été laites 

sur de simples bulletins manquant de la plupart des ca-

ractères essentiels de la lettre de voiture. 

A nsi, ils ne contiennent ni le prix de la voiture, t i 

l'indication du délai dans lequel le transport doit ètte ci-

fectué, ni l'indemnité pour cause de retard ; ils ne tout 

point extraits d'un registre à souche ; ce sont de simples 

récépissés avec l'indication des poids et des marques. 

Les demandeurs ne sont donc point dans les termes de 

l'article 93 ; ils ne peuvent s'en prévaloir. A l'appui de ce 

système, les syndics ont invoqué un arrêt de la Cour do 

Lyon, du 26 juillet 1837. Ils ont cité aussi un arrêt de la 

Cour de cassation, du 31 jûillef 1844, qui, tout en déci-

dant que les bulletins d'expédition peuvent suppléer tes 

lettres de voiture, ne leur accorde cet effet qu'autant 

qu'ils en réunissent les caractères essentiels. 

La désignation du prix et du délai du transport sont de 

la plus grande importance. 11 faut que le consignatairc 

sache le prix de voiture qu'il aura à avancer pour calculer 

les autres avances qu'il pourra faire. Il faut qu'il sache a 

quelle époque la marchandise lui arrivera, car le commis-

sionnaire qui aurait fait des avances comptant placer en-
suite la marchandise dans sa localité à un cours élevé, 

pourrait ne la recevoir qu'à une époque où son cours se-

rait déprécié ; il serait entièrement à la disposition de 

son expéditeur. C'est précisément ce que l'article 93 n 'a 

pas voulu.' 

Enfin, à l'égard des marchandises qui, au moment de 

la faillite, étaient dans les magasins des intimés à Lyon, 

les syndics soutiennent que, soit que l'on considère la 

date des acceptations des traites de Reycard, soit que l'on 

prenne la date de leur échéance, les commissionnaires ne 

peuvent avoir de privilège pour le montant desdites trai-

tes; car elles ont été acceptées à des époques où les com-

missionnaires n'avaient encore ni marchandises ni lettres 

de voiture, mais seulement des bulletins insuffUans, et 

l'arrivée ultérieure des marchandises n'a pu créer un pri-

vilège pour des avances déjà faites ; que, si on ne veut 

considérer les avances comme réellement faites que par 

le paiement des traites, il suffit de remarquer, en fait, 

que l'échéance et le paiement ont eu lieu après l'ouverture 

de la faillite, pour décider, en droit, que les tiers n'ont 

pu, en acquittant les traites, acquérir pendant la faillite 

un privilège au préjudice ries autres créanciers. 

Après une réplique de M" Roche, la Cour a rendu l'ar-
rêt suivant : 

« Sur l'exception d'incompétence élevée par les syndics, 

» Adoptant les motifs des premiers juges sur le tond, 

» Attendu qu'il eit constant en fait que Iteynard élan dans 

l 'habitude d'expédier de Marseille à divers commissionnair. s 
de Lyon, par l'interméjiaired'AuziHy, commissionnaire-char-

geur et leur mandataire respectif, des marchandises à vendre 

pour ; on compte et sur le prix desquelles Ks commissionuai- . 
r&i lui fa ssfetft de-» avances; 

>• Attendu que l'article 93 du Code de commerce accorde 

en ce cas un privilège au commissionnaire sur le prix de la 

marchandise dont il est nanti; qu'il importe peu que cette 

marchandise soit déjà arrivée dans les magasins ou dans un 

dépôt publie, ou qu'elle soit, encore eu vue de transport, 

pourvu que l'expédition ait commencé et que l 'identité en 
puisse être constatée; 

» Attendu que, dans l'espèce, partie des marchandises é<ait 

entrée dans les magasins des commissionnaires, parue te 

trouvait en vente, parlie enfin avait été remise par Heynard 

à Au/.illy pour en effectuer l'expédition ; 'que ce dernier fuit est 

constaté soit par les récépissés du commiirsionnuire-cliarg- 1 r, 
constatant la t ature, le poids, le nombre des colis et la dis-

tinction de la maichaiidise; soit par la lettre d 'envoi de ces 

récépissés aux destinataire?, et la facture détaillée des mar -

chandises qui accompagnaient lesdits récépissés et lettres en-

registrés à Lyon, les 22 et 23 du courant, par le receveur 

Guittot, qui a perçu d 'une part 1 fr. 10 c, et d 'autre part 2 fr. 
20 centimes ; 

« Attendu que, au regard du commissionnaire, ce sont là 

des équipoilens à la le.tre de voiture ou au connaissement 

exigé par l'article 93 du Code de commerce, dont le but a été 

de prévenir la fraude en levant toute incertitude sur l'iden-
tité de la marchandise expédiée : 

» Attendu que bien qu'une partie de cette marchandise fut 

encore à Malséiffe, elle n'en était pas moins sortie des mnga 

suis île l'expéditeur avec une destination irrévocable par IVn-

voi du récépissé du .commissionnaire-chargeur ; qu'ainsi le 

départ fvaii i-ommeiieé, et que le destimitare a dù compter 

dès ce momentTiir le pi ivilrge que la loi lui garantissait ; 

que la bonne foi et la confiance, qui sont, l'urne du commerce, 

ne sauraient être mites ea défiiui ni par la négligence de l'in-

termé .'i i'm chargé d'activer l'expédition, ni j ar les obstacles 

et les retards accidentels que le 'transport peut éprouver ; 
» Par ces mo'ifs, 

» La Cour dit et promnec qu'il a été bien et complètement 

jugé par lesdits jugemens rendue par le Tribunal de commer-

ce de Lyon, les 18min et 20 ouiobre 1847, mal appelé; 

» Ordonne, en conséquence, qu'ils sortiront leur plein et 

entier effet ; les appelait* condamnés à l'amende et aux dé-
pens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" 

Présidence rie M. Cazenave. 

Audiences des i?, et 20 juillet. 

ch.). 

DEM'ISTlî , CONTRE Uï I-ICjUIDATIiUll ME I y 

USTF. (.IVI1 .E. — DEMAMIK EX l'AIEMKNT 1)K 22,000 IH. 

Nous avons, au mois de janvier dernier, annoncé cette 

a 'fi .ire, qui, par sa nature et à raison de l'adversaire du 

sieur Désirabo ie, promettait d'offrir de curieux détails 

M" Jules l-'avre se présente pour le sieur bésirabode 

Apres avoir raconté comment, en 1835, son client avait 

obtenu le titre et le brevet de dentiste du roi l'avocat fait 

connaître les soins nombreux donnés pendant douze ans 
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aux nombreux serviteurs de Louis-Philippe, gardiens des 

Tuileries et du Palais-Royal, employés des écuries et des 

musées. 

Voici, d'après M* Favre, comment les faits se seraient 

passés : 

Quand M. Désirabode eut obtenu le titre de chirurgien-den-
tiste du roi, il tint à en remplir les Jonctions. Le titre est 

ainsi conçu : 
« Paris, 18 janvier 1835. 

« Le roi ayant bien voulu, Monsieur, vous accorder le titre 
de chirurgien-dentiste du roi, je m'empresse et je me fais un 
plaisir de vous adresser cî-joint le brevet que Sa Majesté m'a 
autorisé à signer en votre faveur. Je vous prie de vouloir bien 

m'en accuser réception. 
Le pair de France, 

Intendant-général de la Liste civile , 
» Signé : MONTALIVET. » 

Le même jour, sur un bon signé Marchand, médecin du Pa-
lais, le sieur Désirabode a eu à donner des soins au sieur 

Fromentin, employé aux Tuileries. 
k partir de ce jour, les employés de la Listé civile et du 

château n'ont cessé d'affluer dans le cabinet de M. Désirabode; 
tous étaient porteurs de bons qui leur étaient délivrés par MM. 

Marchand, Texier, Belmas, Jadelot, médecins de la Liste civi-
le. J'ai dans mon dossier 1251 de ces bons, qui étaient con-
çus dans les termes de celui-ci, que je lis au Tribunal à titre 

d'échantillon : 
« Bon pour extraire des dents aux deux petites demoiselles 

du nommé Hédouin, sellier. 
» Signé : TEXIER. » 

Et je fais remarquer en passant que ce bon, comme beau-
coup d'autres, était un bon collectif, se rapportant, non pas à 
un employé, mais aux membres de sa famille. Il y a eu des 
familles auxquelles M. Désirabode n'a pas arraché moins de 
huit dents en un jour. Les opérations faites par mon client 
s'élèvent au nombre de 4,000, soit sur des bons comme ceux 
que je représente, soit sans aucune espèce de bons, et sur la 
présentation des individus, dont M. Désirabode, vous le com-
prenez, avait fini par connaître parfaitement les figures. 

M. Désirabode ne se bornait pas à donner ses soins aux em-
ployés de la liste civile qu'on envoyait chez lui. Il était ap-
pelé, et ceci répondrait au besoin aux attaques qu'on pour-
rait diriger contre sa capacité, il était appelé souvent en con-
sultation, et ceci résulte de plusieurs documens du procès, 

notamment de la lettre suivante : 

« Monsieur, 
Ayant cru devoir appeler en consultation, MM. Pasquier, 

Blandin et Cloquet, pour le nommé Flechelle, portier aux écu-
ries du roi ; affecté d'un endurcissement de la langue qni a 
envahi plus de la moitié de cet organe, et paraît devoir né-
cessiter une opération grave, je suis chargé, de la part de ces 
Messieurs, de vous prier de vouloir bien vous transporter aux 
écuries du roi, pour visiter la bouche du malade et faire l'ex-
tirpation des dents et racines qui doivent être enlevées, afin 
de préparer la bouche à l'opération à laquelle on se trouvera 
peut-être dans la nécessité de recourir. 

» Veuillez agréer mes salutations empressées. 
» Signé : TEXIER, 

» médecin aux écuries du roi. 

» Paris, le 12 février 1840. » 

C'est ainsi qu'il a soigné les employés de l'ancienne liste ci-
vile, et il soignerait probablement encore les employée de la 
liquidation, sans le mauvais vouloir qu'il a rencontré dans 
l'ancienne administration et qui a amené le procès actuel. 

M. de Montalivet, pour ne pas remonter plus haut (et, en 
vérité, après les événemens qui se sont accomplis, il y aurait 
manque de générosité à le faire) était le plus mauvais payeur 
du monde. Il ajournait sans cesse les réclamations, et termi-
nait ses procès par des transactions, M. Désirabode réclama 
plusieurs fois, avec la plus grande déférence toutefois, com-
me il convient au créancier d'un grand seigneur, le paiement 
de son travail. Ou l'ajourna, on le flatta, on lui fit de belles 
promesses ; enfin, à force d'espérer il finit par désespérer 
tout à fait, et, ma foi, un beau jour il montra les grossee dents 
à M. de Montalivet. (Rire général.) Le procès s'engagea. 
Inutile de dire qu'une première lettre, fort respectueuse, avait 
précédé les hostilités, et que même, pour employer le langa-
ge diplomatique, on avait envoyé une itérative, non moins 
respectueuse ; tout cela ne fit rien ; il fallut s'adresser à la 

justice. 
M. Dérirabode avait pendant onze ans pratiqué qnatre mille 

opérations, toutes bien faites, et soulagé d'autant les mâchoi-
res de la liste civile. Il avait fait ces opérations sur la pré-
sentation des bons délivrés par les médecins honorables q ue 
j'ai cités : cependant, quand il réclama le prix de ses servi-
ces, voici ce qu'on trouva de mieux à lui répondre : 

Paris, le 15 juillet 1846. 

Monsieur, 
« Je me suis fait rendre compte de la réclamation que vous 

m'avez adressée au sujet des soins gratuits que vous avez don-
nés à divers gagistes de la maison du roi. 

» Vous ne deviez pas ignorer que le brevet qui vous a été 
délivré, ne vous confère qu'un titre purement honorifique, et 
ne vous attache en aucune manière au personnel de la liste 
civile. Les démarches que vous avez déjà faites en 1837, pour 
être présenté au roi, avec MM. les membres du service de la 
Faculté, et qui avaient été écartées, étaient de nature à ne 
vous laisser aucun doute à cet égard. 

» Quant aux soins dont vous réclamez le prix, d'après les 
explications qui me sont fournies, c'est vous-même qui vous 
êtes offert à les donner gratuitement et qui avez provoqué 
les relations qui se sont établies pour cet objet entre vous et 

les médecins de quelques services. 
» Dans cet état de choses, je ne puis que vous engager à 

vous renfermer dans les conditions de votre brevet qui n'im-
plique absolument aucunes fonctions et qui est de tout point 
assimilable à ceux qui sont accordés aux chefs de plusieurs 
établissemens de commerce ou d'industrie. Je ne saurais, par 
conséquent, admettre aucune des bases sur lesquelles vous 
avez cru pouvoir fonder votre réclamation; et il ne m'est pos-

sible que de vous exprimer tous mes regrets. 
» Recevez, Monsieur, l'assurance de ma parfaite considéra 

tion. 
» Le pair de France, 

« Signé: MONTALIVET. » 

Sur cette lettre, je fais deux remarques. La première, c'est 
qu'elleesten contradiction formelle avec celledu 28juin 1834, 
dans laquelle on disait à M. Désirabode que le service médi-
cal ne comportait pas de litres ou de fondions honoraires. 
D'ici la conséquence, c'est que si, plus tard, M. Désirabode a 
été investi du titre de chirurgien dentiste du roi, c'était et 
cela a été pour en remplir les fonctions. La seconde remar-
que se rapporte à la suscription de la lettre. Je ne veux pas 
accuser M. Montalivet d'avoir voulu faire une niche ; nous sa-
vons tous qu'il en était incapable ; mais cette suscription est 
un modèle du genre. Elle porte seulement: «A M. Désirabode, 

chirurgien dentiste, Palais-Royal, 154.» 
Comme le Tribunal l'aperçoit, on voulait plus tard contes-

ter à M. Désirabode ce titre qui faisait sa force et son droit, 
et l'on commençait par le supprimer au bas des lettres qui 

lui étaient adressées. 
Cette prétention de M. de Montalivet de repousser M. Dési-

rabode comme ne faisant pas partie du service médical de la 
liste civi'e n'était pas nouvelle. Déjà, une première fois; à la 
fin de 1837, on avait opposé celte fin de non- recevoir dans 
des circonstances que je dois faire connaître au Tribunal. 

M. Désirabode avait éprouvé le désir bien légitime de pro-
fiter des réceptions dorées du premier janvier pour être pré-
senté au roi avec le corps du service médical de la liste ci-
vile. Que voulez-vous? c'était sa faiblesse; il voulait faire 
une visite à son propriétaire (rire général), et il en fit la de-
mande par uno lettre où il faisait valoir son titre à cette fa-
veur. Ou lui répondit, le 30 décembre, que le brevet qu'il 
avait obtenu, était purement honorifique ; que c'était une dis-
tinction décernée il son talent industriel, mais qu'on ne pou-
vait, nullement l'assimiler au! membres de laFacultécn exer-

cice auprès de leurs majestés. 
C'est à partir <le ce moment, dit M" Favre, que M. Désira-

bode ne pouvant, on bonne logique, concilier le mot honori-

Baue avec l'envoi continuel drs malades que les médecins de 
lu liste civile lui envoyaient chaque jour, songea au moins à 

recueillir les bénéfice» matériels auxquels les soins que rece-

vaient de lui les employés de la maison du roi, lui donnaient 

un droit bien légitime. 
Pour établir l'efficacité de ces soins, le défenseur de M. Dé-

sirabode lit un grand nombre d'attestations émanant des hau-

tes notabilités de la médecine ; nous nous bornons à repro-

duire le document suivant : 

« Monsieur Auvity, 
» Vous me demandez des renseignemenssurle mérite scien-

tifique de M. Désirabode père ; je m'empresse de vous les four-
nir et je le fais avec d'autant plus de plaisir, que tout est à 

l'avantage de votre protégé. 
» 1° M. Désirabode est reçu officier de santé par la Faculté 

de médecine de Paris ; 
» 2° Il exerce avec la plus grande distinction l'art du den-

tiste depuis vingt ans. Les nombreuses relations que me donne 
ma clientèle, m'ont convaincu de la confiance méritée que lui 

accorde le public; 
» 3° M. Désirabode est très estimé parmi les médecins de 

Paris ; ma position à l'Académie m'en aurait fourni la preuve 

si j'en avais eu besoin ; 
» 4* J'ai vu un très grand nombre de malades sur lesquels 

M. Désirabode a fait de fort belles opérations; c'est un den-
tiste de premier ordre ; je le crois digne de la confiance du 

roi. 
» Veuillez agréer, Monsieur, ma haute considération et 

mon dévoûment. 
Le président de l'Académie royale de Médecine, chirur-

gien en chef de l'hôpital de la Pitié, etc. 
» » Signé : J. LISFRANC. 

» Paris, 3 mai 1835. » 

Cela dit, ajoute M* Favre, que répond le liquidateur de la 
liste civile? Beproduira-t-on à cette audience le système in-
croyable imaginé au début de ce procès et constaté, heureu-
sement pour nous, dans les pièces delà procédure? Je l'igno-
re, mais je ne le crois pas. Quoiqu'il en soit, c'est à ce sys-
tème de défense, le seul qui me soit connu jusqu'ici, que je 
dois m'attaquer; et je vais le faire connaître. 

Ce système repose sur deux moyens, l'un principal, que je 
vous ai déjà indiqué et qui consiste à dire à M. Désirabode 
qu'il n'avait qu'un titre honorifique et qu'il avait opéré gra -
tuitement. L'autre, moyen subsidiaire, qui consiste à dire 
qu'on a alléché, passez-moi le mot, M. Désirabode pendant 
douze ans, en tenant suspendu devant ses yeux, mais trop haut 
pour qu'il pût l'atteindre, un bout de ruban, la dé-oration 

enfin de la Légion-d'Honneur. 
Sur le moyen principal, voici ce que j'ai à dire : d'abord 

qu'il n'y avait pas titre sans fonctions, c'est M. de Montali-
vet qui l'a proclamé. Ensuite, qu'il ne peut pas être vrai 
d'une manière absolue, que le breveté dût travailler ou four-
nir un objet de son commerce sans être payé. On dit à M. 
Désirabode : Votre brevet est assimilable aux autres brevets 
des autres fournisseurs ! Eh bien ! nous acceptons cette assi-
milation. Voyons ; M. Odiot était l'orfèvre du roi; M. Tahan 
était son ébéniste, son fournisseur breveté de nécessaires. Est-
ce que la liste civile aurait été admise à venir chez M. Odiot 
ou chez M. Tahan, à y prendre un service, des couverts d'ar-
gent ou des objets d'ébénisterie, et à les emporter sans payer, 
parce que les brevets de MM. Tahan et Odiot étaient honori-
fiques? Non, certes, on aurait forcé la liste civile à payer, et 
quelque dép'aisir qu'elle en eût éprouvé, il aurait bien fallu 
qu'elle s'exécutât. Il en est évidemment de même pour M. Dé-
sirabode. S'il n'eut fait aucune opération, son titre ne lui eut 
rien rapporté; mais il a fait des actes nombreux de son état, 
la liste civile en a profité, il est juste qu'elle le paie. 

Cependant, Messieurs, quand M. Désirabode a réclamé, sa-
vez-vous ce qu'on lui a répondu ? Non pas comme au cours du 
procès et dans les écritures, qu'on ne lui devait rien ; mais 
qu'il y avait eu méprise en acceptant ses soins, et qu'on lui 
offrait 3 ou 4,000 fr. pour les opérations qu'il avait faites 
Voici la lettre, elle est aussi curieuse que courte : 

« Mon cher M. Désirabode, 
» Je quitte à l'instant M. Fouquier. Le résumé de ce qu'il 

m'a dit : c'est qu'il y a eu méprise lorsqu'on s'est adressé à 
vous; que, nonobstant cette méprise, il ne peut être dans les 
intentions de l'administration de la liste civile que vous ayez 
travaillé pour elle gratis, et que Fou serait tout disposé à vous 
offrir trois ou quatre mille francs. Je me suis chargé de vous 

transmettre cette offre. 
» Tout à vous, 

« Signé : Ch. LONDE. » 

Est-ce sérieusement qu'on tient ce langage? Comment ! une 
méprise qni dure douze ans; une méprise dans laquelle tom 
bent les qua're médecins de la liste civile, qui signent de 
leurs mains 1,251 bons ! Allons donc ! cela n'est pas sérieux. 
On reconnaît qu'on doit, mais on offre une somme dérisoire 
Je m'expliquerai tout à l'heure sur le chiffre que réclame M 

Désirabode. 
J'arrive auparavant au moyen subsidiairr plaidé par la liste 

civile. C'est un moyen honteux, une combinaison ignoble que 
celle dont se vantait l'ancienne liste civile. Eh quoi ! c'était au 
mement où, de toutes parts, arrivaient au pouvoir les accu-
sations de corruption, que la liste civile avait le triste cou 
rage de dire : « Je vous ai fait travailler pendant douze ans en 
vous faisant espérer une décoration que je ne voulais pas vous 
donner ; c'est -à dire, j'ai battu monnaie avec l'espoir d'une 
décoration. » Je le répète, c'était honteux ; c'était du cynisme 
et il ne faut pas s'étonner si un pouvoir qui recourait à ces 

stratagèmes est tombé devant le mépris de la nation. 
Ce qu'il y a de vrai dans tout ceci, je vais vous le dire 

Oui, M. Désirabode, auteur d'un ouvrage très estimé sur l'art 
du dentiste, praticien habile et distingué, attaché autrefois au 
quartier-général de l'empereur, qui, pour le dire en passant, 
le payait plus généreusement que les Bourbons ne l'ont fait 
a cru, il a pu croire qu'il avait des droits à la marque de dis 
tinction qu'il ambitionnait, et il l'a demandée. Mais ne faites 
pas de confusion, il ne la demandait pas comme prix et comme 
récompense des soins donnés aux gens de la couronne: c'é 
tait, vous le voyez, à un tout autre titre qu'il la sollicitait. 

Je termine maintenant par l'évaluation du chiffre qui est dû 
à M. Désirabode. Le . Tribunal remarquera qu'entre nous la 
créance est certaine, reconnue, et qu'il ne s'agit que d'une ap 
préciation de chiffres. On a offert à mon client 3 ou 4,000 
francs ; savez-vous ce qu'il a répondu? « Je peux bien don 
ner une pareille somme à mon valet de chambre, mais je ne 
veux pas la recevoir de vous pour prix de douze années de 

soins donnés à vos gens. » 
Il réclame 22,000 francs, et voici comment il justifie sa 

demande. M. Désirabode a réunis dans ses mains quatre ser-
vices qui, avant lui, étaient faits par quatre dentistes diffé-
rens. L'un d'eux, celui qui était chargé de soigner les em-
ployés des écuries du roi, avait 600 francs par an. M. Désira-
bode demande qu'on lui alloue 500 francs. Il y avait quatre 
services, cela fait 2,000 francs par an; et, comme ses soins 
ont duré onze ans, il lui est dû 22,000 francs. 

Si le Tribunal veut prendre une autre base d'appréciation, 
qu'il examine les quatre mille opérations faites par M. Dési-
rabode, et qu'il calcule, d'après le tarif des demisles de son 
mérite, ce que ces opérations produisent. Les 22,000 francs 
seront évidemment dépassés. Je persiste donc, avec confiance, 
dans les conclusions que j'ai prises à la barre du Tribunal. 

M* Paillet, avocat du liquidateur de la liste civile, ré 

pond à cette plaidoirie : 

Qu'il y ait eu une transaction proposée et acceptée dans 
cette affaire, c'est un fait incontestable ; mais vous en com-
prenez de suite la cause. Au milieu des circonstances dans 
lesquelles l'attaque s'était produite, il y avait nécessité pour 
la liste civile de se racheter du scandale d'un procès dans 
lequel l'esprit et la malice n'auraient pas manqué, l'audien-
ce d'aujourd'hui l'a prouvé, quoiqu'il eût peut-être été de 
bon goût de s'abstenir d'en donner l'échantillon qui vous a 

été soumis. 
Voyons les faits de ce procès. C'est au mois de juillet 1835 

que M. Désirabode a sollicité ot obtenu le brevet do chirur-
gien-dentiste du roi, bien que le service chirurgical fût alors 
complet, et que M. Bousquet, notamment, fût chargé des 

soins de la bouche du roi. 
M' Jules Favre : Aussi, n'avons-nous jamais prétendu à 

l'boiineur de lui donner nos soins. 
M' Paillet : Non, M. Désirabode visait moins haut, ci se 

proposait modestement pour donner des snins aux employés 
de la liste civile. Ce qu il demandait lui fui accordé; nous 
dirons tout à l'heure à quel titro : c'est là qu'est le procès. 

En 1837, M. Désirabode désira être présenté dans lu 
solennité du 1" janvier, avec le corps médical, à. celui 
qu'il faisait appeler tout à l'heure son propriétaire. Il en lit 

la demande formelle le 28 décembre, et l'on vous a dit qu'elle 

ne lui fût pas accordée. 
C'était un désappointement pour son amour-propre; mais 

est-ce un titre pour asseoir sa créance? Non. Elle repose sur 
autre chose, sur douze cent cinquante un bons délivrés par 
les doctours Marchand, Belmas, Jadelot et Texier. En droit, 
un seul mol suffira pour réduire ces certificats à néant. Il suf-

fit de se demander si les médecins de la liste civile ont pu 
s'engager envers qui que ce soit pour les bons qu'ils ont dé-
livrés? La négative est évidente; admettre le contraire, ce se-
rait le renversement de toutes les règles d'administration. 

Cela est si vrai, que MM. Marchand, de Strada et Texier, 
interpellés par M. de Montalivet, sur la nature des bons qu'ils 
avaient délivrés aux employés, ont tous répondu qu'ils avaient 
considéré les soins de M. Désirabode comme gratuits, et 
qu'ils n'avaient donné que des bons de désignation, c'est le 
mot qu'ils emploient pour indiquer à ces employés le dentiste 

qui oifrait de les soigner. 
M. Désirabode affirme qu'il ne l'a pas compris ainsi. A cela, 

je réponds que cette affirmation, à part toute mauvaise plai-
santerie sur la profession de celui qui la produit (rire général), 
ne peut suffire en justice. Comment, d'ailleurs, se fait-il qu'il 
ait attendu douze ans pour réclamer le prix de quatre mille 

pèralions, si les services n'étaient pas gratuits ? Comment a-
-il pu pendant un si long espace de temps nettoyer je ne sais 

combien de palais (on rit), sans jamais songer à réclamer le 

prix de ses soins, si un prix lui a été promis? 
Mais nous avons mieux que des suppositions pour établir la 

gratuité convenue entre la liste civile et M. Désirabode. M. 
Bousquet fut malade à une certaine époque, et M. Désirabode 
se bâta d'écrire au roi pour offrir de faire le service de ce 
chirurgien, à titre intérimaire. Savez-vous le droit qu'il fai-
sait valoir pour obtenir cette faveur? C'est que depuis lon-
gues années il soignait les employés de sa majesté, sans avoir 

amais accepté de rétribution. 
C'est donc un point jugé irrévocablement contre M. Désira-

bode. Ses soins devaient être gratuits. 
Mais M. Désirabode a pensé qu'il avait été joué et qu'on l'a-

vait rendu victime d'une combinaison qu'il a qualifiée d'o-

dieuse et d'ignoble. Oui, odieuse et ignoble, si l'on pouvait 
'attribuer à la liste civile. Comment la qualifier, si nous la 

trouvons, non pas dans la pensée de la liste civile, chose sa-
crée pour nous aujourd'hui qu'elle est tombée, mais dans la 
pensée du sieur Désirabode ? Les pièces vont déposer contre 

lui et nous dire la vérité sur ce point. 
M. Désirabode a demandé la croix de la Légion d'Honneur 

à deux reprises différentes, en 1842 et en 1844. Dans une let-
tre du 20 juin 1842, M. Désirabode faisait valoir ses droits à 
cette distinction, énumérant sur deux colonnes ses services mi-
itaires et ses services civils. Ses services militaires ! c'était 

sa présence auprès de l'empereur pendant la campagne de 
Russie. Ses services civils! c'étaient précisément les soins 
qu'il avait donnés gratuitement aux employés de la couronne. 
Et puis il disait au roi : « Voilà mes services, votre sagesse 
les appréciera !!!» avec trois points d'admiration. (Rire gé-

néral.) 
M. Désirabode, qui sans doute aujourd'hui trouverait fort 

mauvais qu'on fit appuyer une ^demande par une apostille de 
député (c'est d'ailleurs très sévèrement interdit maintenant.— 
Nouveaux rires), ne s'est pas fait faute de ce moyen, et ses de-
mandes sont respectablement escortées de recommandations 

fort honorables. En voici une entre mille : 
« Nantes, le 21 février 1844. 

» Mon cher général, 
Permettez-moi de recommander à votre bienveillance M. 

Désirabode, chirurgien dentiste du roi, que je connais depuis 
notre expédition de Russie, et qui sollicite des bontés de S. M. 
la décoration de la Légion-d'Honneur. Ses titres dans la 
science ont été reconnus par ses pairs ; par des succès 
d'une longue et brillante pratique, et par un ouvrage que M. 
Désirabode vient de publier. Vous êtes plus que moi à même 
d'apprécier ceux qu'il s'est acquis en outre par les soins que, 
depuis plusieurs années, il a donnés aux personnes qui lui ont 
été envoyées par les chefs des divers services de la maison du 
roi. Je ne crois donc point commettre une indiscrétion en vous 
priant de vous intéresser au succès de la démarche de M. Dé-

sirabode. 
» Je saisis avec empressement cette occasion, mon cher gé-

néral, de vous renouveler l'assurance de ma haute considéra-

tion et de mon ancien attachement. 
Signé, Général TRÉZEL. 

» A Monsieur le lieutenant- général Athalin, pair de France, 
aide-de-camp du roi, etc., au Palais-Boyal, à Paris. » 

Malgré cela, il échoua. M. de Montalivet pensa, comme beau-
coup de bons esprits, que la Légion-d'Honneur, dans la pen-
sée de son fondateur, avait été instituée pour récompenser des 
services civils et militaires et non pas des opérations de den-

tiste, et il refusa la demande qui était faite par M. Désira-

bode. 
« Paris, le23 avril 1844. 

» Monsieur, 
» J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'é-

crire pour me prier de vous faire obtenir la décoration de la 

Légion-d'Honneur. 
i J'apprécie les titres que vous pourriez avoir à cette dis-

tinction, mais malheureusement j'ai le regret de ne pas être 
en position de seconder vos vœux. Cette affaire est entière-
ment étrangère à mes attributions, et ne peut concerner que 
M. le ministre de l'instruction publique, auquel appartien-
drait seul l'initiative d'une proposition à votre égard. Dans 
l'impossibilité où je suis d'intervenir utilement en votre fa-
veur, je ne puis que vous engager à vous pourvoir directe-

ment auprès de lui à cet effet. 
» Recevez, Monsieur, l'assurance de ma parfaite considéra-

tion. 
» Le pair de France, intendant-général, 

» Signé, MONTALIVET. » 

C'est alors que notre adversaire songea aux bons qu'il avait 
dans la main ; il eut la pensée de les convertir en écus, et il 
attendit patiemment, afin sans doute de laisser mûrir les ti-
tres (on rit). C'est ainsi qu'il peut vous présenter aujourd'hui 
le compte exact de toutes les dents qu'il a arrachées à la liste 
civile (hilarité prolongée), et qu'il énumère devant la justice 
les preuves de sa grande habileté dans l'art qu'il qualifie dans 
une de ses lettres d'alveolo dentaire. 

Tout cela peut être vrai ; tout cela peut avoir été fait ; mais 
M. Désirabode n'ignore pas que toutes les lettres écrites par 

MM. Marchand, Texier, Billfeld, Violet-Leduc et de Strada, 
portent que M. Désirabode a agi dans un intérêt particulier, 
et toujours avec gratuité. 

Quoiqu'il en soit, ainsi que je l'ai dit, M. Désirabode ayant 
échoué dans sa double demande d'une décoration, s'est alors 
décidé à essayer d'un autre genre d'opération (rires), et a 
voulu arracher... une indemnité (rire généra) à la liste ci-
vile, et il nous a fait le procès que vous avez à juger. 

6'on adversaire d'aujourd'hui n'est plus son adversaire 

d'autrefois. Il se trouve en présence du liquidateur de la 
liste civile, qui a pour devoir et pour mission de veiller à la 
conservation dei droits d'un grand nombre de créanciers sé-
rieux, plus sérieux que M. Désirabode. Aussi le liquidateur 
résiste-t-il à la demande de l'actionnaire. Avec ce liquida-
teur, il n'y a pas de transaction possible, comme avec lepro-
priétaire de M. Désirabode; car, si l'ancienne liste civile pou-
vaitj-edouter les plaisanteries, qui ne lui auraient pas man-
qué" et qui alors auraient été opportunes, nous n'avons rien 
à redouter de ce côté, et nous pouvons résister sans crainte à 
la prétention déraisonnable et mal fondée élevée contre l'actif 

de l'ancienne liste civile. 

donc raison de se montrer sévères pour l'homoloe
at

j
n
, 

C'est ainsi que le Tribunal de commerce vient d'annul 

un concordat par le motif que quelques créanciers sV* 

taient fait consentir des avantages particuliers ; son jn" 

gement est ainsi conçu : * 

« Le Tribunal, 
» Attendu que le concordat dont s'agit a été obtenu à l'

a
M 

de manœuvres illicites ; 
» Qu'il est constant, en effet, que le conseil du failli

 n
' 

réuni en ses mains les pouvoirs des créanciers qui ont adhéré 
auditeoncordat, qu'en stipulant avec eux des avantages n

af 

ticuliers; ce qui constitue la fraude prohibée et punie
 Da

~ 
l'article 597 dufCjde de commerce;» * r 

» Attendu qu'il y a lieu, dès-lors, de faire application j 
l'article 515 du même Code, qui porte « que le Tribunal 
fusera l'homologation, lorsque des motifs tirés de l'intérètpu-
blic paraîtront dénature à empêcher le concordat; 

» Par ces motifs, 
» Vu le rapport du juge-commissaire ; 
» Annulle le concordat intervenu entre le failli Liévin e» 

ses créanciers ; 
» Déclare lesdits créanciers en état d'union ; ordonne qu 

le présent jugement sera transmis à M. le procureur de l
a
 ̂  

publique, pour être par lui requis ce qu'il appartiendra-
» Et condamne le syndic ôs-nom aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. LapJagne-Barris. 

Bulletin du 20 juillet. 

INCENDIE. — MEURTRE. — QUESTIONS AU JURY.. 

La tentative d'homicide volontaire à l'aide de destruction 
par des matières fulminantes et inflammables, d'une maison 
habitée, peut motiver deux chefs distincts d'accusation: d'une 
part, celui de tentative de meurtre ; d'autre part, celui d'in-
cendie volontaire d'un lieu habité. Deux questions différentes, 
étant ainsi posées au jury, il peut répondre affirmativement à. 
la première et négativement à la deuxième, sans qu'il y ait 
contradiction par cela que l'incendie pourrait être un moyen 

homicide. 
Rejet du pourvoi formé par la femme Chenuau contre un 

arrêt de la Cour d'assises de Maine-et-Loire, du 14 mai 1848 
qui l'a condamnée à huit ans de réclusion. M. Crouseilhes, 
rapporteur ; M. Sevin, avocat-général; Ms Morin, avocat. 

La Cour a reje'é les pourvois : i 
1° De Pierre Boucharin, condamné par la Cour d'assises de 

l'Ardèche, pour vol suivi de tentative de meurtre, aux travaux 

forcés;—2° D'Emery Perrin(Saône-et-Loire),douzeans de tra-
vaux forcés, vol avec effraction et escalade, maison habitée; 
—3° De Julien-Messidor Vineau, Jeanne-Marie Jamelot et Jean-
Joseph Lartique (Ille-et -Vilaine), dix ans de réclusion, vols, la 

nuit, maison habitée;—4° D'Anne Charuel, veuve Renard (Ule-
et-Vilaine), huit ans de travaux forcés, vol domestique avec 
effraction ; —5° de Jean-François Génion (Aube), vingt ans de 
travaux forcés, assassinat; — 6° De J.-B. Putel (Aube), dégâts 
de propriétés commis en bande et à force ouverte ; — 7' De 
Louis-Marie-Alexandre Carpentier (Ille-et-Vilaine), dix ans de 
réclusion, attentats à la pudeur sur des jeunes filles au dessous 
de onze ans ; —8° D'Abraham Cahen dit Moussy (Moselle), cinq 
ans de réclusion, faux en écriture privée; — 9° De Jacques 
Lesoutre (Seine), cinq ans de réclusion, vol en réunion, la 
nuit, dans une maison destinée à l'habitation ; — 10° De Jean-
ne-Marie Porterie (Hautes-Pyrénées), cinq ans de réclusion, 
avortement;—11° D'Adam Hech (Moselle), cinq ans de prison, 
vol avec escalade, la nuit; —12° De Victor Bocquet (Seine-In-
férieure), trois ans de prison, banqueroute frauduleuse, cir-
constances atténuantes ; —13° De l'administration générale des 
postes contre un arrêt de la Cour d'appel de Bordeaux rendu 
en faveur des sieurs Giraldon etDumont, prévenus de contra-
vention à l'arrêté du 27 prairial an IX sur le transport des 
lettres ; — 14° Du ministère public près le Tribunal de simple 
police du canton de Moncontour, contre un jugement rendu 
par ce Tribunal en faveur du sieur Thibault. 

La Cour a donné acte à Philibert Verchère du désistement 

de son pourvoi contre un arrêt de la Cour d'assises du dépar-
tement de Saône-et-Loire, qui le condamne à dix-huit mois 
de prison pour blessures qui ont occasionné la mort sans in-

tention de la donner. 
A été déclaré non-recevable dans son pourvoi, Raymond-

Théobald Leboudiec, condamné pour voies de fait par juge-

ment du Conseil maritime de Brest. 
A été déclaré, déchu de son pourvoi et condamné à l'amende 

de 150 fr. envers le Trésor public, Pierre Dispart dit Philip-
pe, contre un arrêt de la Cour d'appel de Toulouse, qui le 
condamne à l'amende pour exercice illégal de la médecine. 

MENACES D INCENDIE 

UNE 

Le Tribunal a remis à demain pour entendre M. Ber-

riat-Saiut-Prix , substitut du procureur de la Répu-

blique» 

Nous donnerons le résultat de cette seconde audience. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Letellier. 

Audience du 1 8 juillet. 

CONCORDAT. — FRAUDE. — NULLITE. 

On a souvent signalé les abus et les fraudes qui accom-

pagnent les délibérations des créanciers en matière de 

concordais, et qui ne manqueraient pas de: se représenter 

plus graves et plus fréquens encore avec le système des 

concordats amiables. Les Tribunaux de commerce ont 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8 e ch.). 

Présidence de M. Turbat. 

Audience du 20 juillet. 

SOUS CONDITION A L'EFFET D'OBTENIR 

REMISE DE LOYERS. 

Les nommés Schelmer, Lerat, Bérenger, Blum et Sa-

vary, le premier principal locataire, et les quatre autres 

co-locataires d'une maison cour de la Bonne-Graine, 1% 

faubourg Saint-Antoine, sont traduits devant le Tribunal 

de police correctionnelle sous la prévention de menaces 

d'incendie sous condition envers leur propriétaire, le sieur 

Simonin, à l'effet d'en obtenir la remise du terme d'avn 

dernier. 

Le sieur Simonin, vieillard plus que septuagénaire, ton' 
frêle et souffreteux, vient déposer des menaces sérieuses don 

il s'est vu l'objet de la part des prévenus Schelmer et L
ER 

spécialement : mais pour les détails de la scène déplora" 
que les susnommés sont venus faire chez lui à Saint- Man^ 
à trois reprises différentes, il s'en rapporte à la déposition 
sa femme qui s'y est seule trouvée en butte, puisqu'une ma 

die fort grave le retenait alors dans son lit. _ y. 
M. le président, au témoin : N'est-ce pas au prévenu hon 

mel lui-même que vous avez acheté cette maison du faut) 

Saint- Antoine ? -„0 
Le sieur Simonin : Oui, Monsieur, il me l'a vendue 

francs, et je reste encore son débiteur d'une somme de 1", 

francs sur le prix. . • ti 

M. le président : El sans doute qu'il exige que vous 

payiez exactement les intérêts? . ^ 
Le sieur Simonin : Certainement, Monsieur, et moi-» 

je me fais un devoir de tenir à mes engagomens. ^ 
M. le président : Et cependant il ne veut pas vous paye 

terme? . 
Mme Simonin : Le 5 avril dernier, je vis arriver on 

ces Messieurs (elle désigne les prévenus), à l'exception v
% 

dan! du sieur Savary, qui, je dois le dire, n'était pasav
 e

. 

J'avais comme un pressentiment du but de leur dém?5
fflaD

a<i 
commed'un c6lé je n'étais pasenétatdc satisfaire à leurue^j, 

etque de l'autre, je ne voulais pas de bruit, dans la c ™
 lllS

di 
faire du mal à mon pauvre mari, déjà si malade, jer e .^f

i 

les prendre par le sentiment. Aussi, m'adressant a se 
et lui frappant doucement sur l'épaule : « Au moins, t ^

 s
„( 

voilà un homme qui ne veut pas exiger l'impossible 
propriétaire. — Permettez donc, madame, me repo 
me désignant Lerat, voici Monsieur qui vous expliq ^ 
intentions. » Lerat me présenta alors une pancarte # 

lion que je ne voulus pas lire, mais que j'ai gardée e 

jointe aux pièces. ,
 p

,
te

 pé"' 
M. le substitut Sainte Bauve donne lecture ae 

lion, qui est ainsi conçue : 

« Monsieur, . déul8rC i 
.. La nécessité nous force aujourd'hui à laire une ^ 

nisedu P
rése

"
1
 ,,,„,»' 

longtemps, vous le savez, nous sommes m 

ceplion dans la plus profonde misère, et la rt.vo 
nécessaire i 'l glorieuse qn'< lie l'ut, H iiea 01"*

rc
e »'„. 

de tout com IlC,^, re»1 

auprès de vous uliu d'obtenir la remise du| PJ~~; 

Depuis 
encor^ 

grave nos nmux pur la suppression us " 1 »' ^Tiïjté de 1 

tout travail ; nous sommes donc dans l'impossioi 

plir les engagemens mémo les plus sacres. 
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 propriétaires, des plus riches comme des moins 
* . „TX l'.nitiativft. et. d'ici i 

aisés, ont Fis 
initiative, et d'ici au 8 courant, très peu ne 

'humanité de leur part, « c'est »''
aU

\Tr^V'outre
q
uec 

' Au ^prudence, car vous pensez bien, Monsieur, que s il 
„ encore \>

 e
i
ques

 iroubles , quelque réaction , comme 
„ survena 4

 crai nentj et que
 des gens malintentionnés se 

„ beaucou ^ ^ coupables actes de dévastation, assurément 
„ portasse ^ citoyens qui se seraient montrés géné-

»
 les p

 oLaipnt respectées et gardées; quant aux égoïstes, 
' ^^ne pouvons pas répondre des 

" n0Nous pensons, Monsieur que 1 

g'
n

de en considération, et c est dans cet 

"ous présentons ^ ̂  ^
 fraternUé< 

SAVARY , Louis BLUM, BISKENGER, LERAT. 

8 

oôc 

urs. » 

rous prendrez notre de-
espoir que nous 

„ Signé SCHELMEB, 

M
« Simonin, poursuivant: Pour lors ce Lerat, 

. l'nrateur de la troupe, me dit positiv 
octeur et i.ula ... „„„ ,„ „„„;.,„ ,1,, ,„.,„„ :i „, 

vive, 

M' 
forme 

il 

el 

» 

» 

l f 

s* 
e» 

qui faisait le 
tivement que si 

docteur ̂ ^yrdait pas la remise du terme, il serait d'abord 
m0.'! "ia

|
 effigie, et qu'ensuite la maison serait démolie. Schel-

bl1
 confirmait ces terribles menaces. J'étais plus morte que 

nierC ;
e
 vous en réponds. 

M le président: Et les autres, que disaient-ils? 
Simonin: Bien du tout, ils n'étaient là que pour la 
Enfin comme ce Lerat faisait un vacarme énorme, je 

V "Varié de se modérer, par considération pour mon mari ma-
ide - « Eh bien, tant mieux s'il est malade; il n'a pas besoin 
de manger alors, et s'il n'a pas besoin de manger il n'a pas 

besoin d'argent. » 
M- Ie président : Eu définitive, c'est sous le sentiment de la 

eur que vous et votre mari avez consenti à leur faire la re-

mise de leur terme ? 
jjfm< Simonin : Ah ! c'est bien la vraie et pure venté. 
Les dépositions des témoins entendus viennent confirmer 

celle du précédent témoin. 
fll. leprèsident, à Schelmer : Vous avez vendu votre maison 

a
 Simonin, qui vous doit même encore une portion du prix ; 

cette portion est productive d'intérêts dont vous exigez sans 
doute le paiement, et que vous paie fort exactement sans doute 
votre débiteur; d'où il suit nécessairement pour vous l'obli-
gation de lui payer les termes de cette maison. Pourquoi donc 
vous y refuser, et surtout d'une manière M menaçante ? 

Schelmer: On a tout défiguré : nous nous sommes présentés 
fort honnêtement chez M. Simonin ; c'est Lerat qui a porté la 
parole et rédigé la pétition, parce qu'il a le plus de moyens 
pour cela; mais M°" Simonin a tout gâté en injuriant et bous-
culant Lerat, qu'elle voulait absolument mettre à la porte. 

M. le président, à Lerat: Votre conduite a été bien blâma-
ble : c'est vous qui vous êtes posé en orateur ? 

Lerat cherche à se disculper. 

M. le substitut Sainte-Beuve abandonne la prévention 

à l'égard de Savary et la soutient contre tous les autres, 

mais plus sévèrement encore contre Schelmer et Lerat, 

qu'il trouve les plus coupables. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, renvoie Savary, 

Berenger et Blum des fins de la plainte, et condamne 

Schelmer et Lerat chacun à un mois de prison. 

à jouer, parce que cet argent est évidemment destiné à cou-
vrir toutes les mises qui seront faites; 

» Par ces motifs, 

>> Le Tribunal déclare Pidancier et les filles Violet etBaze-
rollos convaincus de s'êtro, à la foire du Pont dernière, en 

employant des manœuvres frauduleuses pour faire naître l'es-
pérance d'un succès chimérique, fait remettre par diverses 
personnes qu'ils provoquaientà jouer, plusieurs sommes d'ar-
gent dont ils ont fait leur profit, et d'avoir ainsi escroqué par-
lie de la fortune de ces joueurs; 

» Déclare Guillard convaincu de s'être rendu leur complice; 
en conséquence, vu les articles 405, 60, 475, n° 5 et 477 du 
Code pénal, condamne tous les prévenus en chacun deux an-
nées d'emprisonnement, 50 francs d'amende et à la confisca-
tion des instrumens de jeu qui ont été saisis, ainsi que les 
sommes dont Pidancier a été trouvé nanti au moment où il a 
été arrêté pendant qu'il faisait jouer; et les condamne en ou-
tre solidairement aux dépens. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHATEAUROUX. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lemon, vice -président. 

JEUX DITS DE HASARD. — TROMPERIE. — ESCROQUERIE. 

La tromperie au jeu constitue-t-elle le délit d'escroquerie, bien 
que la nature des manœuvres frauduleuses (dont l'existence 
est d'ailleurs reconnue) échappe aux investigations de la 
justice, et que ces manœuvres n'aient pas eu pour effet néces-
saire et invariable de faire perdre les joueurs ? 

En d'autres termes : Suffit-il, pour qu'il y ait escroquerie pu-
nissable, d'une part, qu'il y ail eu des manœuvres fraudu-
leuses de l'espèce de celles déterminées par l'article 405 du 
Code pénal, et de l'autre que l'effet de ces manœuvres ait été 
d'augmenter dans des proportions inusitées les chances de 
perte des joueurs? 

L'affirmative de cette question délicate a été résolue par 

le jugement suivant, qui fait suffisamment connaître les 
faits de la cause : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que 
les prévenus parcourent habituellement les foires et les mar-
chés sous le prétexte d'exrcer un petit commerce, et y établis-
sent des jeux dit de hasard dont ils tirent de gros bénéfices; 

» Qu'il est constant qu'ils ont fait jouer à la foire du Pont 
dernière au jeu des trois cartes, au jeu des trois dés, et au 
jeude la courroie ; 

» Que le premier consiste à mêler avec rapidité trois cartes, 
dont l'une est désignée d'avance comme gagnante, et doit être 
retrouvée par le joueur; le second, à faire la même chose 
avec les trois dé à coudre sous l'un desquels se trouve une 
petite boule, et le troisième, à faire avec une longue courroie 
pliee en deux un grand nombre de plis bouclés, parmi les-
quels le joueur doit pour gagner trouver avec un bois qu'il y 
entonce celui qui sépare les deux premiers doubles de la la-
cère, de manière que le bois soit retenu quand on tire à la 
101s les deux bouts, jeu combiné de telle sorte que le joueur 
qui ne le connaît pas s'efforce toujours de trouver le pli du 
milieu précisément où il n'est pas; 

- .* A jendu que la manière dont les trois prévenus ont agi, 
a la toire du Pont, en faisant jouer, réunit les caractères d'es-
croquerie; 

. » Attendu, en effet, et en premier lieu, que bien que les 
jeux qu ils offraient au public présentassent par eux-mêmes 

taucoup plus de chances de gain pour eux que pour les 
joueurs et qu'ils sussent s'arranger de manière à les faire 

ourner toutes ou presque toutes à leur avantage, cependant 
s avaient des compères apostés qu'ils faisaient gagner fré-
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2- CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Destaing, colonel du 61* rég. de ligne.. 

Audience du 20 juillet. 

MEURTRE VOLONTAIRE COMMIS PAR UN DRAGON SUR UN DE 

SES CAMARADES. 

C'est la première fois depuis les événemens de juin que 

la justice militaire a repris ses fonctions, et la première 

affaire dont elle s'occupe est malheureusement une cause 

des plus graves. C'est un homicide commis le 27 juin, à 

la barrière du Trône, mais qui n'a aucun rapport avec les 

déplorables journées de l'insurrection. 

Un escadron du 2e régiment de dragons avait été comman-
dé de service à l'entrée du faubourg Saint -Antoine, sur la 
placedela barrière du Trône. Dans cet escadron se trouvaient 
les deux dragons Gervais et Guibert, qui se querellèrent à 
propos d'un tour de faction. Gervais prétendait que c'était lë 
tour de son camarade, et celui-ci soutenait que c'était un 
autre dragon qui devait marcher. Gervais dit entre àutre3 

choses à Guibert : « Maintenant que je suis en faction, si tu 
continues à me chercher querelle, je te f... un coup de- fu-
sil. » Guibert répondit à cette menace que lorsqu'il serait, 
lui Gervais, descendu de faction , ils s'arrangeraient .en-
semble. 

Cependant la querelle continua, et par suite Guibert ayant 
saisi l'arme de Gervais, parvint à le désarmer, et quelques 
secondes après, ce malheureux tombait raide mort , frappé 
pour ainsi dire à bout portant par le dragon Guibert. 

Il y eut en ce moment sur la place de cet affreux malheur 
un très grand rassemblement; la vue de la victime baignant 
dans son sang excita une telle indignation que si les officiers 
de l'escadron ne fussent intervenus, on aurait fusillé Guibert 
à l'instant même; il était déjà placé près d'un mur, où il 
allait recevoir la mort, lorsque les supérieurs accoururent et 
empêchèrent cet acte de justice trop expéditive. Deux trom-
pettes, Hurtz et Strac, se précipitèrent en avant, et, couvrant 
Guibert de leur corps, ils arrê'èrent le feu et saisirent le cou-
pable pour le livrer à la justice du pays. 

Par ordre de l'adjudant-major on fit avancer une voiture, 
et Guibert fut conduit sous bonne escorte à la prison militaire 
du Cherche-midi, en même-temps que l'on adressait au gé-
néral commandant la première division, un procès-verbal en 
forme de plainte relatant le meurtre qui venait d'être commis. 
Ce ne fut pas sans peine que la voiture se mit en marche ; il 
fallut les plus grands efforts pour calmer la foule; bourgeois 
et militaires demandaient à grands cris que l'on fusillât Gui-
bert sur-le-champ. Cependant on parvint à persuader aux as-
sistons que le crime de Guibert n'avait rien de politique, que 
c'était un acte criminel rentrant dans la catégorie des crimes 
ordinaires. 

Pendant que les choses se passaient ainsi autour de la voi-
ture emmenant le coupable, on s'efforçait de rappeler à la vie 
le malheureux Gervais, qui ne tarda pas à rendre le dernier 
soupir. Son cadavre fut caché dans un fossé, recouvert de 
paille, jusqu'à ce que le commissaire de police vint constater 
le décès et faire enlever le corps qui fut porté à l'hôpital St-
Antoine. 

Cette affaire a été renvoyée par M. le général Foucher, com-
mandant la division militaire au 2e Conseil de guerre. Malgré 
les nombreux travaux et interrogatoires suivis à la Concier-
gerie contre les insurgés, M. le capitaine Plée, rapporteur 
près ce conseil, a protédé à l'information contre le dragon 
Guibert, qui paraît aujourd'hui devant le Conseil sous le poids 
d'une accusation de meurtre volontaire, commis sur la per-
sonne de son camarade. 

Après la lecture des pièces de la procédure, la garde 

introduit l'accusé, qui déclare s'appeler Louis-Laurent 

Jacques Guibert, âgé de 29 ans, servant à titre de rem-

plaçant dans le 2e régiment de dragons. 

M. le président, à l'accusé : Vous connaissez l'accusation 
grave qui pèse sur vous ; c'est un meurtre volontaire qui vous 
est reproché. Qu'avez-vous à dire sur cette accusation? 

L'accusé : Je sais bien, mon colonel, que c'est un crime 
bien grave que l'on m'impute. C'est un malheur qui est arri-
vé sans ma volonté. 

M. le président : Eh bien ! racontez au Conseil comment 
cela s'est passé. 

L'accusé : Nous étions de service quand le brigadier Lecors 
vint appeler celui qui devait aller en faction. Celui de qui 
c'était le tour n'était pas là; il était allé coucher sur la paille, 
car il était bien fatigué. Alors je dis : laissez-le se reposer. Le 
dragon Gervais fut commandé pour prendre la faction. Il se 
leva et alla à son poste en disant que ce devait être à moi de 
prendre le service. Nous échangeâmes quelques paroles assez 
vives. Gervais me dit : « Avant de descendre je vais te f 
«n coup de fusil, » et il me mit en joue. Alors je me mis der-
rière un arbre pour éviter le coup. On vint se mettre entre 
nous, et l'on empêcha Gervais de tirer sur moi. 

M. le président : Cependant vous étiez parvenu à désarmer 
votre camarade, et c'est avec son arme que vous avez tiré sur 
lui, et que vous lui avez donné la mort. 

L'accusé : C'est vrai, mon colonel, j'avais pris son fusil, 
mais je l'avais placé près d'un arbre. Quand Gervais revint 
sur moi je pris le fusil, et il est parti... 

M. leprèsident : L'information établit que non- seulement 
vous avez ajusté votre camarade, mais qu'encore vous vous 
êtes raliré plusieurs pas en arrière, et vous vous êtes écrié : 
« Ah! tu veux me f... un coup de fusil; et bien, je vais te le 
f... moi, ce coup de fusil. » 

L'accusé : Les faits ne se sont pas passés comme ça ; je n'ai 
cherché qu'à me défendre, et c'est dans le débat que le coup 
est parti. 

M. le président : N'avez-vous pas cherché à vous sauver 
aussitôt après avoir commis le meurtre? 

L'accusé : Oui, mon colonel, j'ai cherché à fuir, parce que 
quand on a vu Gervais faire cinq ou six pas en arrière, puis 
tourner sur lui-même et tomber à terre, on a dit : Il est 
mort! il est mort!.. Arrêtez l'assassin; il faut le fusiller. C'est 
alors que je me suis sauvé à travers les armes, où un dragon 
m'a arrêté dans ma course. Je n'ai fait aucune résistance, 
quoique j'entendisse tout le monde dire : « Il faut le fusiller!., 
tusillez-le donc! » 

M. Plée, capitaine -rapporteur : A cette indignation géné-
rale qu'a soulevée cette horrible action, vous avez dû com-
prendre toute l'infamie qui s'atlachait au crime que vous avez 
commis en donnant la mort à votre camarade. 

L'accusé : Je conviens bien que c'est un grand malheur, et 
j'en ai été eff rayé tout le premier quand j'ai vu Gervais tourner 
et tomber. 

JW. leprèsident : Nous allons entendre les témoins, 
jlndrdau, brigadier, i" témoin ; Dans la soirée du 27 juin, 

vers cinq à six heures du soir, je revenais de patrouille, et en 
arrivant sur la place de la barrière du Trône, un pen à gau-
che, je vis un dragon qui avait son fusil dans la direction d'un 
autre dragon ; j'allais le prévenir de ne pas jouer ainsi, lors-
que j'entendis l'arme partir, et je vis le dragon pirouetter et 
tomber. L'auteur de celte action se mit à prendre la fuite. 
Tout le inonde courut après lui et 011 l'arrêta. On l'aurait évi-
demment fusille si un officier, d'abord, et puis plusieurs au-
tres, n'étaient venus pour empêcher que l'on se portât à cette 
extrémité. 

Je m'approchai du blessé et je reconnus qu'il était mortelle-
ment blessé; la balle avait traversé la poitrine et était sortie 

par derrière. Gervais était percé de part en part. Le sang qui 
coulait abondamment excitait au plus haut degré toutes les 
personnes qui s'approchaient de la victime. 

M. h président : Savez-vous s'il existait entre ces deux 
hommes quelques motifs de haine ou de vengeance? 

Le témoin : Je ne le pense pas. Je ne connais rien qui puis-
se motiver un sentiment d'animosité entre les deux dra-
gons. 

Seveslre, dragon : Le dragon Gervais, étant en faction, ré-
clamait pour qu'on vînt le relever, et il s'adressait au dra-
gon qui était, je crois, le plus rapproché de lui. Guibert, dont 
ce n'était pas le tour, insulta Gervais en le traitant de fai-
néant. Gervais lui répondit quelques mots, et ajouta : « Si tu 
viens me chercher querelle, prends garde que je te f.... un 
coup de fusil. » La querelle continua «t s'anima de plus en 
plus. Je dis à Guibert de s'éloigner et de laisser le factionnai-
re tranquille, et quoique ce ne fut pas mon tour, je pris la 
place de Gervais. 

Je croyais ainsi avoir mis fin à la dispute des deux dragons; 
mais, à quelques pas de là, je les vis s'entreprendre de nou-
veau. Une lutie s'engagea, Guibert parvint à prendre l'arme 
de Gervais, et quelques instans après, j'entendis la détona-
tion de l'arme qui vint tuer le malheureux Gervais. 

Dufour, garçon de chantier : Voyant deux dragons qui 
étaient près de se battre, je m'approebai. J'entendis très bien 
l'un qui disait à l'autre : « Ah 1 lu veux me f.... un coup de 
fusil ! » et au même instant il se précipita sur l'arme de son 
adversaire, la lui enleva, il se recula de quelques pas el lui 
tira le coup de fusil qui l'a tué. Le dragon qui est tombé n'a 
pu souffler une seule parole, il a fait quelques mouvemens et 
il est mort. Nous l'avons enlevé et caché dans un fossé avec de 
la paille, parce que son cadavre était une cause d<t trouble 
el d'irritation dans la foule. 

Le docteur Dubois, qui avait été mandé sur les lieux 

par le commissaire de police, déclare que la mort de Ger-

vais est due au passage de la balle qui est entrée au-des-

sous de la clavicule gauche, et est sortie au-dessous de 

l'omoplate de droite. 

M. Plée, capitaine-rapporteur, a soutenu l'accusation 

de meurtre volontaire mais sans préméditation. 

M" Cartelier présente la défense de Guibert. 

Après une demi-heure de délibération, le Conseil dé-

clare que l'accusé est coupable de blessures volontaires 

ayant occasionné la mort, mais sans intention de la don-

ner, et le condamne à cinq ans de prison. 

CHHOXIftllE 

PARIS, 20 JUILLET. 

La commission d'enquête a beaucoup avancé ses tra-

vaux. Elle a presque terminé déjà l'audition des nombreux 

témoins qu'elle a fait appeler dans son sein. Son rapport 

sera déposé très prochainement à l'Assemblée. 

Le Moniteur confirme, ce matin, la nouvelle que nous 

-avons donnée dans notre numéro d'avant-hier, de la no-

mination de M. Trouvé-Chauvel à la préfecture de la Sei-

ne, et de celle de M. Ducoux à la préfecture de police. 

La -3e légion de la garde nationale de Paris a procédé 

aujourd'hui à l'élection de son colonel, en remplacement 

de M. Thirion, démissionnaire. 

Voici quel a été le résultat du scrutin : 

Electeurs inscrits, 10,774 

Votans, 5,041 

M . le général de Bar a obtenu 3 , 878 voix 

M. Vincent Dubochet 523 

Voix perdues 640 

M. le général de Bar ayant obtenu la majorité absolue 

des suffrages, a été proclamé colonel de la 3' légion. 

On nous communique la note suivante : 

K Le ministre de la justice reçoit de nombreuses récla-

mations au sujet des juridictions dont la commission d'or-

ganisation judiciaire propose la suppression. Ces récla-

mations n'ont, en ce moment, aucun objet et ne peuvent 

avoir aucune suite. Ce projet est l'œuvre d'une commis-

sion qui, après avoir achevé son travail, a dû le déposer 

entre les mains du ministre. Mais le ministre n'en a point 

officiellement saisi l'Assemblée nationale. Toute récla-

mation relative à ce travail est donc au moins prématu-

rée. » 

Le peu de mieux qui s'était manifesté avant-hier dans 

l'état de M . Dornès n'était malheureusement que la der-

nière lueur d'une existence qui se ranime une dernière 

fois avant de s'éteindre. Dès hier soir le mal avait fait de 

tels progrès qu'on avait perdu tout espoir. Ce matin, à 

sept heures, l'honorable représentant rendait le dernier 

soupir entre les bras de sa mère. 

On nous prie d'anoneer que ses obsèques auront lieu 

demain vendredi 21 juillet, à dix heures. On se réunira à 

la maison mortuaire, rue de Seine-St-Germain, 10. 

On remarquait aujourd'hui au Palais dans les rangs 

du 9 e bataillon de la garde mobile bivouaquant sous les 

galeries, une jeune et jolie canlinière portant sur sa poi-

trine la croix de la Légion-d'Honneur, qu'elle a reçue 

des mains du général de Lamoricière. 

Cette jeune fille, qui est à peine âgée de dix-huit ans, 

se trouvait le 24 juin avec un détachement de la garde 

nationale dans la rue Saint-Jacques près de la barricade 

construite à l'angle de la rue des Noyers. La barricade 

était défendue vigoureusement par une vingtaine d'ineur-

gés qui avaient. à leur tête un chef agitant son drapeau. 

Un feu nourri partant des maisons voisiues protégeait 

aussi la barricade. On crut prudent de ne pas attaquer de 

front la barricade et de la tourner ; mais la jeune canti-

nière qui tenait un sabre à la main, se jette en avant, et 

au milieu des balles marche droit au porte-drapeau, lui 

abat presque entièrement le poignet d'un coup de sabre et 

lui enlève son étendard pendant que les gardes nationaux 

qui s'étaient empressés de la suivre, emportent d'assaut 
la barricade. 

La jeune légionnaire, qui était venue assister à l'une 

des audiences du Tribunal, recevait en rougissant les élo-

ges que l'on s'empressait de lui adresser pour la con-

duite héroïque qui lui a mérité une si juste récom-
pense. 

— Un jeune homme fort doux, d'une tenue modeste et 

honnête, paraissant sous le coup d'un profond abatte-

ment, était traduit aujourd'hui devant le Tribunal correc-

tionnel comme prévenu de tentative de vol. 

Les débats révèlent que le 17 mai Adolphe s'était in-

troduit dans la maison de MM. Mallet frères, banquiers, 

avait ouvert un cabinet et y avait pris un paquet de linge 

sale qu'il emportait lorsque le concierge, l'ayant aperçu 

s'éloigner, l'avait fait arrêter. 

Adolphe n'a pas nié la matérialité des faits ; mais lors-

qu'on lui demande le motif qui a pu le pousser à cette 

mauvaise action, il est longtemps à répondre ; cependant, 

sur l'insistance de M. le pfésident, il se fait violence et 

donne cette explication : « J'ai été honnête jusqu'ici ; tous 

les maîtres que j'ai servis en qualité de valet de chambre, 

et entre autres M. l'abbé Lelevrc, missionnaire, pourraient 

vous l'attester. Cependant, depuis quelques mois que je 

sois sans place, je ne puis m'expliquer comment il m'est 

devenu impossible de résister au désir de prendre le linge 

qui me tombe sous la main. Plusieurs fois j'ai succombé à 
la tentation; mais à peine m'étais-je rendu compte de mon 

action que je me hâtais de restituer le linge. Il est proba-

ble que j'en aurais fait autant de celui que j'avais pris 

chez MM. Mallet si le portier ne m'eût arrêté. » 

M. leprèsident : On comprendrait, jusqu'à un certain 

point, une monomanie qui consisterait à prendre un ob-

jet qui frappe la vue, mais le linge de la maison de M. 

Mallet qui était enfermé dans un cabinet ne frappait pas 

votre vue; vous ne pourriez expliquer comment vous 

vous seriez dirigé vers ce cabinet autrement que par une 

résolution bien arrêtée de commettre un vol. 

Le prévenu : Si je n'y avais pas vu du linge, je suis 

sûr que je n'y aurais rien pris. 

M. l'abbé Lefèvre, cité comme témoin, est appelé à la 

barre. 

« J'ai eu, dit le témoin, ce jeune homme à mon service 

pendant près de cinq ans ; dans notre maison du Saint-

Esprit il était plutôt considéré comme un homme de con-

fiance que comme un domesti jue ; souvent il a été chargé 

de recettes importantes ; il a toujours été reconnu d'une 

fidélité à toute épreuve. La probité n'est pas la seule qua-

lité que nous lui ayons reconnue, il est bon, il est hu-

main, il est secourable, excellent parent ; avec ses gages 

îl payait à Paris la pension de son jeune frère. Si le Tri-

bunal pouvait, ce que je ne sais pas , pardonner à 

ce malheureux jeune homme, je m'engage, avec le plus 

grand bonheur, à l'assister, à l'éclairer de mes conseils et 

à ramener dans cette jeune âme égarée les bons principes 

que j'y ai toujours reconnus, » 

Le Tribunal, en condamnant Adolphe seulement à un 

mois de prison, a ajouté, par l'organe de M. le président, 

que son indulgence était due à l'honorable témoignage de 

M. l'abbé Lefèvre et àla confience que le Tribunal avait 

dans le bon elfet de ses conseils. 

— Le nommé Victor-Antoine Bellier, facteur de pianos, 

âgé de vingt-neuf ans, était traduit aujourd'hui devant la 

police correctionnelle (6' chambre), comme prévenu d'a-

voir soustrait, au mois de février dernier, dans le château 

des Tuileries, un burnous appartenant à M. Horace Ver-

net, un fusil de chasse, un pistolet et un fusil de mu-

nition. 

M. Horace Vernetest appelé comme témoin. 

Après les événemens de février dernier, dit le célèbre 

peintre, plusieurs objets m'appartenant, et qui se trou-

vaient aux Tuileries, disparurent; entre autres un burnous 

bleu, doublé de garance, que j'avais rapporté d'Afrique. 

Je ne pensais plus à cette perte, lorsqu'il y a quelque 

temps je reçus une lettre dans laquelle on me disait que 

l'on pouvait me faire savoir en quel lieu je retrouverais 

mon burnous. J'avoue que je ne répondis pas à cette 

lettre; j'en reçois ainsi beaucoup d'insignifiantes, et qui 

n'ont d'autre but (le Tribunal va penser peut-être que j'ai 

beaucoup d'amour-propre), qui n'ont d'autre but que d'a-

voir un autographe. Cela se vend 20 sous, mais n'im-

porte. Pensant que c'était là le motif de cette lettre, je la 

laissai sans réponse. 

M. le président : Connaissez-vous le prévenu ? 

M. Horace Vernet : Pas du tout. 

M. le président : Bellier, avouez-vous avoir soustrait 

un burnous au préjudice de M. Horace Vernet. 

Le prévenu : Si je me suis emparé du burnous, sur 

lequel se trouvait le nom de M. Horace Vernet, c'était 

dans l'intention de le lui remettre. J'en ai parlé dans ce 

sens à plusieurs personnes qui en pourront déposer, et 

c'est moi qui ai écrit à M. Horace Vernet que je pouvais 

lui restituer son manteau. M* Vernet était alors à Ver-

sailles, et je n'avais pas d'argent pour faire le voyage. 

M. le président : Et le fusil de chasse, comment se 

trouvait-il en votre possession? 

Leprévenu : Lorsque le 24 février on s'empara des ar-

mes qui se trouvaient dans le magasin de M. Lepage l'ar-

murier, un citoyen me donna cette arme en me disant : 

« Tenez, j'espère que vous êtes des nôtres et que vous 

allez venir avec nous. » 

M. le président : Après le combat il fallait au moins le 

restituer. ^ 

Leprévenu : J'ai toujours tardé , mais c'était mon in-

tention. 

M. le président : Et le pistolet? 

Leprévenu : Au moment où un individu allait s'en em-

parer, j'ai aperçu sur le casier où il se trouvait le nom 

de Duplessis. Je voulais retrouver ce M. Duplessis et lui 

rendre son pistolet. Quant au fusil, je l'ai reçu à une dis-

tribution d'armes qui se faisait par les croisées du Palais-

Boy al. 

Deux témoins viennent déclarer que le prévenu leur a 

avoué être détenteur de ces divers objets et leur a ma-

nifesté l'intention de les restituera leurs propriétaires. 

Le Tribunal, attendu que s'il existe des présomptions 

graves contre le prévenu, elles ne sauraient cependant 

équivaloir à une preuve, le renvoie des fins de la plainte 

ét ordonne sa mise en liberté. 

— Un homme, paraissant en proie à une très vive exal-

tation vient, à l'appel de son nom, s'asseoir sur le banc 

de la police correctionnelle (6e chambre), c'est le nommé 

Simon Auzias, mouleur, âgé de 46 ans. Il est prévenu de 

port d'armes prohibées. 

M. le président : Vous avez été arrêté porteur de pisto-

lets et d'une canne à épée. Vous ne deviez pas être por-

teur de ces armes. 

Leprévenu : J'ai plein droit de porter des armes. 

M. le président : Justifiez-en. 

Le prévenu : J'en ai reçu l'autorisation de M. Ledru-

Rollin et de M. Caussidière... Ils m'ont confié des mis-

sions... C'est en revenant d'une de ces missions que j'ai 

été attaqué boulevard Montparnasse... C'est un brigand 

d'élève de Saint-Cyr qui s'est jeté sur moi, et qui a voulu 

m'assassiner... Si je n'avais pas eu mes armes, j'étais 
perdu. 

M. le président : Ne vous jetez pas dans de pareilles' 

divagations. Contentez-vous de vous justifier. 

Leprévenu : Je veux parler au peuple !.. Je suis répu-

blicain démocrate depuis 89 (le prévenu est né en 1802). 

11 faut que le peuple sache cela ! 

Le prévenu fait face à l'auditoire, et tourne le dos au 
Tribunal. 

M. le président •■ Tenez-vous plus convenablement, et 

parlez au Tribunal... Surtout, ne dites que ce qui est né-

cessaire à votre défense. 

Le prévenu : Alors, condamnez-moi sans m'entendre! 

mes opinions sont connues... moi et ma famille nous 

sommes démocrates depuis 89... On veut me perdre; on 

veut m'assassiner; c'est une vengeance des aristocrates. 

M. le président: Je vous engage à vous taire. 

Le prévenu : Condamnez-moi ! tuez-moi !... J'en ap-
pelle au peuple ! 

M. leprèsident : Vous ne devez pas porter des armes • 

voilà tout ce que j'ai à vous dire. 

Leprévenu : A la préfecture, nous avions tous un sabre 

et des pistolets dans les bureaux... Le préfet comme les 
autres. 

M. leprèsident : Ce n'est pas dans les bureaux que vous 
avez été arrêté ; mais sur la voie publique. 

Leprévenu : Je sais bien que vous auriez mieux aimé 
que je sois assassiné. 

M. Fluehaire, substitut de M. le procureur do la Répu-

blique, requiert contre Auzias l'application de l'art. 1" d« 
la loi du 1" mai 1834 
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Auzias : Puis-je me défendre ? 
M. te présidant : Parlez, mais soyez calme. 
Le prévenu: Depuis 89, ma position est connue de tou-

te 1* France 
M. leprèsident : Si vous voulez continuer ainsi, je vous 

retire la parole. 
Leprévenu : Je veux parler contre la race infernale des 

Bourbons. 
M. le président •■ Encore une fois, je vous ordonne de 

vous taire? 
Le prévenu : Alors, assassinez-moi. J'en appelle an 

peuple... ; je suis républicain démocrate; si vo s voulez 
une tête de républicain démocrate, prenez ht mienne. 

Auzias s'assied en donnant un violent coup de poing sur 

son banc. 
Le Tribunal, faisant au prévenu application de l'article 

1" de la loi du 1" mai 1834, le condamne à 16 francs d'a-
mende; ordonne la confiscation des armes saisies. 

Auzias : La Cour royale est là. 
M. le président : Vous pouvez en appeler. Retirez-

vous. 
Auzias ■. Oui, j'en appelle, et tout de suite ; je lui par-

lerai, moi, à la Cour royale. 

— Ainsi tpie le I" Conseil de guerre, le II" Conseil 
vient d'être l'objet d'un renouvellement presque intégral 
des membres qui le composent. Par un ordre du jour de 
M. le général commandant la division, ce Conseil se 
trouve constitué de la manière suivante : 

M. Destaing, colonel commandant le 61' régiment de 
ligne, président maintenu ; 

M. Eoly, chef de bataillon du 11' régiment d'infanterie 

légère, membre juge maintenu ; 
M. de Dommarlin, capitaine au 2 e régiment de dra-

gons, est nommé juge, en remplacement de M. Vieillard, 

capitaine au même régiment. 
M. Charles, capitaine au 11' régiment d'infanterie lé-

gère, est maintenu juge. 
M. Herbet, lieutenant au 39' de ligne, est nommé juge, 

en remplacement de M. Cellot, lient', nant au corps des 

sous-officiers vétérans. 
M. Olivier, sous-lieutenant au 61' régiment de ligne, 

remplace, en qualité de juge, M. Castanet, du même ré-
giment, promu au grade de lieutenant dans le même 

corps. 
M. Blanc, maréchal-des-logis au 5' régiment de lan-

ciers, est nommé juge, en remplacement de M. Delabois-
sière, maréchal-des-logis au 4' régiment de dragons. 

M. d'Hedi uville, capitaine au corps d'état-major, est 
nommé commissaire du Gouvernement près le 2* L'on 

seîl de guerre. 
Selon toutes les vraisemblances, la composition du 

Conseil, telle qu'elle vient d'être réglée par M. le général 
commandant la division, restera telle qu'elle est pour le 
jugement des affaires qui vont lui être soumises par suite 
des travaux des quatre commissions mïjïtaîrés installées 
au Palais-de-Justice. Le décret du 3 mai et l'arrêté mi-
nistériel du 14 juillet ne s'occupent que des modifications 
dans l'organisation des parquets des Tribunaux mili 

taires. 

— Au moment où les quatre conseils de prud'hommes 
de Paris vont être réorganisés, en vertu d 'un nouveau dé-
cret rendu par l'Assemblée nationale, le 27 mai dernier, 
il peut être intéressant de connaître le résultat de Ictus 

travaux. 
Le conseil des métaux qui fonctionne depuis le mois de 

mars 1845, a réglé dans l'année 1847, 2375 causes par la 
conciliation, et 114 par jugement; depuis le l <r janvier 
1848 jusqu'au 15 juillet, il en a concilié 1,090 et juyé 24 
à défaut de conciliation 

Les trois autres conseils qui sont entrés en fonctions 
le 15 septembre 1847 seulement, ont réglé depuis cette 
époque jusqu'au 15 juillet, savoir : 

Le conseil des tissus, 1 ,072. par la conciliation, et 55 

par jugemens; 
Le conseil des produits chimiques, 7è2 par !a conci-

liation et 39 par jugemens ; 
Leconseil des industries diverses, 1,910 par la conci 

liation et 256 par jugemens. 
Il convient de faire observer que le plus grand nombre 

de ces jugemens ont été rendus par délàut, et que les 
contestations avaient été occasionnées par les circonstan-
ces qui avaient mis les débiteuis dans l'impuissance de 
remplir leurs engagemens avec l'exactitude ordinaire. 

Il est encore utile de remarquer que les causes entre 
maître d'apprentissage et apprentis forment une partie 
notable de celles réglées par les conseils. Ces causes 
sont pour les prud'hommes l'objet d'une sollicitude par-
ticulière, et rarement ils statuent sans avoir chargé un 
d'entre eux de vérifier préalablement les faits au domicile 
du maître d'apprentissage 

— Le 5* arrondissement de Paris, qui offrait la candi-
dature à l'Assemblée nationale au général Duvivier, prend 
l'initiative d'une souscription pour i'érection d'une statue 
équestre en bronze en l'honneur de cette illustre victime 
des journées de juiD. 

Cet important travail est confié au citoyen Fratin, l'une 

de nos sommités artistiques, sous la surveillance d'une 
commission composée de douze membres dont les noms 

suivent : 
MM. Labélonye. maire-adjoint au 5' arrondisse T,ent ; 

Favrel, colonel de la 5' légion ; Lecomte, adjoint au mai-
ns ; BkgIHUD, chef de Imiaillon ; Miège, irj.j Lolèbvre, id.; 
Grégoire, id.; Brundchy, capitaine; Epron, capitaine; L. 
Couailhae, lieutenant; Dufay, sous-lieutenant; IHirin, 

garde. 
Cette statue sera offerte à la ville de Rouen, qui a don-

né le jour au brave général. 
Les souscriptions seront reçues à la mairie du 5* arron-

dissement, bureau de l'état-major. 

ville. Après l'appel du soir, il a pu, trompant la vigilance 
du gardien, se glisser dans la cour, sur laquelle ouvre la 
aorte de la chambre dans laquelle il était détenu ; il s'est 
blotti dans la loge d'un chien, sa .s que cet animal y ait 
tti's la moindre opposition ; et, à l'heure où il a pu sup-
poser ipte toute surveillance avait ee^sé, après avoir fran-
chi un mur intérieur, il a est ala lé, à l'aide d'un grand 
pieu trouvé dans le jardin, une haute muraille qui longe 
la rue; puis, il s'est laissé glisser le long du poteau d'un 
réverbère, et il a pris la fuite, malgré les cris d'une senti-
nelle, que personne n'a pu entendre dans ce quartier re-
cule. Le signalement de cet homme dangereux vient d'ê-
tre répandu, avec des ordres d'arrestation. 

DÉPARTEMENS. 

LOIRE-INFÉRIEURE (Nantes), 17 juillet. — Hier, à sept 
heures du soir, un accident qui a eu des suites déplora-
bles est arrivé à la Jonnelière. Dix militaires du 47' de 
.
 u

ne. après avoir fait un confortable repas et vidé plu-
sieurs bouteilles de vin, s'embarquèrent dans un léger ba-
teau pour regagner la ville. Ils étaient à une distance do 
terre de dix à quinze mètres, lorsque l'un d'eux donna 
née secousse et fit pencher l'embarcation ; l'eau entrant 
en abondance dans le canot le fit chavirer. Deux des mi-
litaires seulement savais nt nager ; les huit autres a latent 
périr. C'était un spectacle vraiment navrant de voir ces 
pauvres malheureux si; débattant dans l'eau, lever les 
mains au ciel et crier eu secours ! Heureusement, de bra-
des citoyens qui éta énl en partie de plaisir, laissant sur 
ja rive leurs femmes et leurs enfans, se jettent dans des 
embarcations et réponde t à leur appel. En un instant ils 
parviennent jusqu'à eu*, et ont le bonheur d'en sauver 
neuf: le dixième, qui était caporal, a disparu : son corps 

n'a pas encore été retrouvé. 

— CÔTB-D'OR (Dijon), 17 jui lct. — La soirée de ven-
dredi, 14 jui let, a été égayée, nous dit-on, par un p lit 
incident, d'abord assez désagréable pour M. le maire de 
la ville et pour M. le colonel de notre garde nationale : le 
désagrément, du reste, a été fort court. 

M. le ma re et M. le colonel, se rendant ensemble à l'Hô-
tel -de-Ville, se trouvèrent d'abord, à l'entrée de la cour, 
comme auraient pu f-dre h s deux plus simples mortels, en 
face du factionnaiie. Il était un peu tard ; l'heure était 
venue où la consigne ne permettait p us de laisser passer 
ceux qui ne justifieraient pas spécialement de leur droit 
d'entrée. Or, il se trouvait que le factionnaire du moment 
ne connaissait ni l'un ni l'autre de ces deux messieurs. 
•< On ne passe pas ! » leur dit-il, et chez lui, l'attitude en 
disait au moins autant que la parole. 

Pour vaincre un refus aussi formel, nos deux digni-
taires, qui avaient sans doute de bonnes raisons pour ne 
pas reculer, recoururent de suite à un moyen fort inno-
cent, mais qui ne réassit pas toujours, comme on va le 
voir une fois de plus par la suite d s cette histoire. 

« Mais c'est M. le maire, » dit le colonel. — Et c'est 
M. le colonel, » dit le maire à son tour. — C'est possi-
ble, répondit la moustache, mais je ne vous connais pas. 
— Comment ! -- Eh ! le premier venu ne peut-il pas 
me dire qu'il est le maire ou le c -lonel? et faudra-t-ii 
que je le croie sur parole ? Je vous l'ai dit, on ne passe 
pas ! » Un tiers s'interposa officieusement, mais sans 
succès. 

Le sévère gardien de la consigne ayant ensuite avisé la 
.croix qui, à la clarté de la lune etde -i réverbères, brillait 
sur la poitrine du colonel Vaudrey : « Tout ee que je 
peux faire, dit-il, c'est de présenter les armes à Mon-
sieur; mais cela ne l'avancera guère, car, après comme 
avant, je dirai qu'on ne passe pas, parce qu'on ne doit 
pas passer. — Mais, dit l'un de ses interlocuteurs, est-ce 
que vous ne pouvez pas envoyer un de vos hommes du 
poste, qui appellera le capitaine? rël tri- cl nous reconnaî-
tra. — A la bonne heure, j'y consens, et s'il s'en trouve 
un qni n'ait rien à faire, il peut partir. » 

Le capitaine fut donc appelé, et M. le maire, comme 
M. le colonel, quand leur identité eut été suffisamment 
établie, ce qui ne fut pas long, purent impunément fran-
chir l'entrée du palais, non sans rire les premiers de la 
mésaventure. 

— GIROUDE (Libourne, 17 juillet).— Le 29 juin dernier, 
le Tribunal correctionnel de Libourne condamnait à treize 
mois d'emprisonnement et 50 fr. d'amende le nommé 
Jean Sàyron, natif du canton de Villefranche (Dordogne), 
pour détournement d'un cheval qui lui avait été confié 
par un habitant de Sainte-F^y. Longue était la liste des 
méfaits de cet individu. Le 10 février 1848, la Cour d'as-
sises du Lot le condamnait, pour vol, à six années de ré-
clusion et à l'exposition publique; le 8 avril, il encourait 
devant le Tribunal correctionnel de Cahors la peine de 
six mois d'emprisonnement pour tentative d'évasion par 
bris de prison. Enfin, au moment c'e sa condamnation de-
vant le Tribunal de Libourne, il se trouvait sous le poids 
de mandats d'amener délivrés par les juges d'instruction 
d'Agen, Sarlat, Périgueux et Bergerac. Cet individu, doué 
d'une force et d'une agilité peu communes, est parvenu 
à s'évader, la nuit dernière, de la maison d'arrêt de notre 

On a aussi fait au comptant du 4 Ui 0|0 français à a 
u 4 0(0 français à 59, des bons du Trésor échus à i(j i ' 

on échus à 18 1|2, des ducats de Naples à 73 50 J' 

5 0[0 romain à 63, du 5O(0bëïge 1840 cl. 1842 à 7g 1 î 
des obligations du Piémont de 8(»() à 8(12 50 d

0
 |„ ,''7 

J- ' .nies ... ..-.H.. A — : .1 « ' 1,1 'I l 

d 

Uni 

de 1025 à 1040 

à 880, ducana 
, ctcnlm des actions des Quatre-Canà i 

... de Bourgogne de 765 à 760, delà Vieiu 
Montagne de 2250 à 2300, et enfin du Stolberg à 75o 

AU COMPTANT. 

ÉTRANGER. 

IRLANDE (Dublin), 18 juillet. — Lord Clarendon, lord 
lieutenant ou vice-roi d'Irlande, a tenu un conseil privé à 
la suite duquel ont été mis en état de siège la ville et le 
comté de Dublin, la ville de Waterford et une partie du 
comté du même nom, la ville et une partie du comté de 
Cork et le comté de Diogheda. 

Cette mesure est motivée sur l'agitation toujours crois-
sante de ce pays. Un prêtre catholique, M. Patrick Byr-
ne, avait été enfermé dans la prison de Carrick-sur-Suiz 
pour excitation à la sédition. Un attroupement immense 
a brisé les portes de la prison et en a fait sortir non seu-
lement M. Byrne, mais encore les autres détenus. 

Le grand-jury de Wicklow a signé unanimement une 
adresse pour l'inviter à fermer les clubs ou à solliciier du 

" irlement des pouvoirs extraordinaires à cet cllet, si 1 e-
tat de la législation y mettait obstacle. 

M. Doheny, mis en liberté sous caution, s'est rendu à 
Cashel, où les membres du club du Roi Cormac lui ont 
ail la plus brillante réception. Le lendemain on l'a pro-

mené en triomphe dans une calèch 1 découverte attelée de 
piatre chevaux . Il portait l'uniforme depuis longtemps 
tombé en désuétude d un ancien club irlandais. Son es-
corte, formée d'abord de 8 ,000 individus, s'est grossie 
progressivement; elle a fini par être de 30 ,000, d'autres 
disent 50 ,000. Toutes les fois que la voiture s'arrêtait, M. 
Doheny prononçait de courtes harangues où il excitait les 
I atriote-> à former des clubs, afin de chasser un jour les 
Sax-'ms (les Anglais) des champs par eux usurpés de la 
verte Erin. 

On assure que lord Clarendon partira celte semaine 
pour Londres alin de faire au gouvernement un rapport 
sur l'état actuel des choses, et provoquer des mesures vi-
goureuses. Son absence te fera peut-être qu'empirer la si-
tuation. 

— NAPLES (8 juillet. — Le parlement napolitain a re-
pris le cours de ses travaux. A la séance de la Chambre 
les députés, M. le duc de Prota a réclamé contre la qua-
ifieation nobiliaire qui lui était donnée dans le procès-

verbal. Je prie, a-t-il dit, messieurs les secré aire;* de ne 
plus m'appelcr M. le duc, mais le député Prota. Je {.ré-
fère le titre que je tiens de la nation à celui que mes an-
cêtres ont obtenu de la faveur d'un roi. 

Le même membre a proposé de supprimer dans les ac-
tes officiels des deux chambres le tiire d'excellence donné 
aux ministres. Cela n'empêchera pas, a-t-il dit, en paro-
diant un mot prononcé l'an dernier à la tribune française, 
que nous ne puissions avoir un jou r d'excellens minis-
tres. 

Bourse de Pari* «Sn 20 Juillet 18-18. 

Le 3 0i0, resté hier à 46 75, a débuté à 47, a fait 46 75 
au plus bas, 47 40 au plus haut, et reste à 47 25. Fin 
courant, il a varié de 47 75 à 4Q 75. Les primes ont été 
négociées dont t lin courant à 47 50, et dont 50 fin pro-
chain de 52 à 52 50. 

Le 5 0]0, resté hier à 75 75, a débuté à 76, a fait 75 
75 au plus bas, 76 50 au plus haut, et reste à 76 25. Fin 
courant, il a varié de 86 5o à 75 5o*- Les primes ont été 
négociés dont 50 fin courant de 77 50 à 77 75, et fin pro-
chain à 81. 

Les actions de la Banque, restées hier à 1 ,600, ont 
débuté à 1 ,595, et ont monté graduellement jusqu'à 
1 ,640. 

L'Orléans a débuté à 670 (dernier cours d'hier), a fait 
655 au plus bas et reste à 670. 

Le Rouen n'a fait qu'en cours, 470. Il restait hier à 
472 50. 

Le Marseille, fermé hier à 233 75 a débuté à 230 et 
ferme à 235. 

Le Nord a débuté à 363 75, cours de fermeture d'hier, 
a atteint 372 50 et reste à 368 75. Les primes dont 10 
ont été négociées fin courant à 375 et au 15 prochain à 
390. 

Le Lyon, resté hier à 332 50, a débuté à 335, a fait 
342 50 au plus haut et reste à 637 50. 

On a négocié des rive droite à 125, des gauche de 103 
75 à 102 30, des Havre de 220 à 225, des Bâle à 97 50, 
des Centre de 278 75 à 287 50, des Bordeaux à 405, des 
Strasbourg de 355 à 358 75, des Nantes de 336 25 à 337 
50, et des Dieppe et Fécamp de 195 à 192 50. 

Cinq o/o, Jouiss du 22 mars. 76 25 
Quatre l/20/o,J. du 22mari. 6T 
Quatre o/o.jouiss. du 22 mari. 59 
Trois 0/0, joutas, du 22 d6o. . 47 25] 
Troli 0/0 emp. i»47,J. 22 déc. 
Bons du Trésor — 

Actions de la Danque 1640 
Rente de la Ville — 

Obligations de la Ville 1040 —| 
Caisse hypothécaire — 
Caisse A. Uouin, 1000 1 — 

Zinc Vieille-Montagne 2300 — 
Rente de Naples — 

— Récépissés de Rothschild. 73 50' 

5 0/0 de l'Etat romain ; 
Espagne, dctle active 

Dette différée sansintèrêfi!!'. 
Dette passive . 

3 0/0, joutas, de juillet iii '7" 

Belgique. Emp. 1831 

— — 1840 

— — 1842 
— I 0/0 
— Banque 1 835 

Emprunt d'Haïti *~ a 
Emprunt de Piémont t~~ -
(Lots d'Autriche '. wi 50 
I5 o/oautrichien " ~~ — 

63 

76 h, 
76 

FIN COURANT. 

S 0/0 courant 

3 0/0, emprunt 1847, fin courant. 
3 0/0, fin courant 
Naples, fin courant 
3 0/0 belge 
S 0/0 belge 

Précêd. 
clôture. 

Plus 
haut. 

76 50 

47 75 

Plus 
bas. 

75 50 

46 75 

Demie, 
coun. 
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CHEMINS DE FEB. COTÉS AU PARQUET 

Hier AU COMPTANT. Hier. Aujourd. AU COMPTANT. 

— — _ 
Paris à Strasbourg. — — 125 — 

102 50 102 50 
6-0 — 670 — Bordeaux à Cette. . 
472 50 470 — Lyon à Avignon.. . 
223 — 225 — Montpellier A Cette. 
233 75 23Ï - Fainp. a Hazebr.. . 

97 50 97 50 Dieppe à Fécamp.. 
275 — 1 277 50: Bord, à la Tente... 

— — Paris à Sceau. .... 
403 75 405 — 

363 

(132 50 
356 25 
338 75 

Aujonrt, 

331
 5J 

358 î
S 

337 50 

Saint-Germain 
Versailles r. droite 

— rive gauche, 
Paris à Orléans... 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. 

Marseille à Avig.. 
Strasb. à Bâte 

Orléans à Vierzou 
Boulog. à Amiens 

Or!, à Bordeaux.. 
Chemin du Nord . . 

Monter. àTroyes.. 

— M. Durand a soutenu, par des sacrifices, ses ouvriers 
Depuis deux mois seulement il s'est vu forcé d'en placer aux 
ateliers nationaux, qui sont dissous. Ces honnêtes travailleurs 
désirent rentrer dans l'atelier du patron qui les a lormés 
Accablé à la fois par la mort de deux protecteurs, il vient 
d'avoir l'un de ses sept enfans dangereusement malade; soi-
gné par M. Bergeron, médecin, qui ne l'a pas négligé au mo-
ment où il pansait avec, un zèle extraordinaire les blessé? ce 
jeune homme entre en ce moment en convalescence. 

Pour soutenir sa famille et occuper ses ouvriers, nous de-
mandons au public et au Gouvernement leur protection, leur 
appui, soit par des commandes, soit par des encouragemens. 
L'on peut se procurer l'itistruct ion des travaux agrieoles dé 
cetie famille utile chez Durand fils, 2, rue de Paradis, près 
le faub. St-Denis. 

— Pour la réouverture et pour les débuts de M" 0 Grimai 
l'Opéra donnera demain vendredi 21, la reprise de Robert lê 
Diable, M11 » Grimm débutera par le rôle d'Alice, M. Guymard, 
csntinuera ses débuts par celui de Robert, M. Alizard et M» 
Nau rempliront les autres principaux rôles. 

, — Les Variétés prennent au Théâtre-français sa fine comé-
die, son habit brodé et ju-qu'à ses auteurs. Les Premières co-
quetteries ont séduit le public. — Ce soir, ï' représentation 
des Premières coquetteries, par M""5 Dressant, Saint-Marc, 
MM. Danterny etDussert; huit Tableaux vivans; lesChansons 
de Déranger, par M" e Page et M Leclère. On commencera par 
Un et un font un. 

— Le grand succès des Tableaux vivans du ihéàtre Mon-
tansier est constaté tous les soirs par mille bravos, interrom-
pus seulement par le rire qu'e.vcite le piquant à-propos qui 
leur sert de cadre. 

— Le Club des femmes obtient un graiid succès au Ctiéieati 
des Fleurs. Cette charmante composition de MM. Bourgetet 
Lhuillier, à-propos plein de verve caustique et d'entrain, 
ajoutée à la symphonie des Pirates, par Danièle, ;ét aux amu-
santes chansonnettes du spirituel Mayer, attirent la foule au 
jardin préféré des Champs-Elysées. Un orchestre choisi et ad-
mirablement conduit, une réunion d'ariistes d'élite pour le 
chant, les chœurs Saint-Etienne, des fleurs, des illuminations, 
un splendidefeu d'artifice rendent les soirées les plus suiv|l 
et les plus recherchées de la bonne compagnie.—Aujourd'hui 
vendredi, 2E grand festival de la saison; prix d'entrée : 2 fr. 

SPECTACLES DÎT 21 JUILLET. 

THÉÂTRE p£ LA NATION. — Robert-le-Diable.-
THÉATRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Il ne faut jurer de rien. 
CPÉRA-CCHIQUE. — Fiorella. 
ODÉON. — Le Collatéral, Venter. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — La Marâtre. 
VAUDEVILLE. — Les Deux baiser-, un Déménagement, un Vœu. 
VARIÉTÉS .— Les Chansons, Tableaux vivans, les Coquetteries. 
GYMNASE. — 36 Heures de sommeil, Horace, la Niaise. 
THÉÂTRE MONTASSIEZ — La S:atue, le Démon, uu Voyage. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Maréchal Ney, Tableaux aériens. 
GAITÉ. — Marceau. 
AMBIGU-COMIQUE. — La Closerie des Genêts. 
COMTE. — 

FOLIES. — Les Cancans, Rimbaut et G". 
DÉLASSEMENS COMIQUES. — La Polka, les Mémoires du Diable. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Concert tous les soirs à 8 heures. 
DIORAUA —Boul. D.-Nouv ..20. Vue deChine; Fête desLanter» 

Vcsitcs immohilii res. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Venle sur 
licilalion , 

à Paris, le 

r- FERIE DE GARROIS 
en l'audience des criées, au Palais-de-Justlce 
mercredi 2it août, une heure de relevée, 

De la belle terme de (danois, située communes de 
Baill^-Carrois, N rugis et autres, canton de Mormant 
(Séitie-et -Marne). 

Contenance : 186 hectares environ. — Produit pur bail 

notarié : 10,230 fr. net d'impôts. 
Mise à prix: 2^0,000 fr. 

L S'adresser pour les renseignemens : 
A M" René Guérin, avoué poursuivant, dépositaire des 

plans et titres de propriété, rue d'Alger, 9, à Paris ; 
A M" Marchand, avoué, rue St-llonoré, 283 ; 
A M" Dreux et Lindet, notaires; 
Et sur les lieux, à M. Delafosse, fermier. (8181) 

NUE-PROPRIÉTÉ 
D'UNE 

MAISON 
rue de la 

Versailles 

(Seinc-et-Oise) 
Etude de M" LECLÉUE, avoué à Versailles, 
Pompe, 12. — Vente en I audience des criées du Tribunal 

civil de Versailles, 
De la nue-propriété d'une Maison sise à Versailles, rne 

Dùplesjis, 93. 
L'adjudication aura lieu le jeudi 3 août 1848, hcuie de 

midi. 
Mise à prix : 15,000 (V. 

L'usufruitière est âgée de 04 ans. 
S'adresser pour les renscignemens : 

A Versailles : 1° A M 
pe, 12; 

2° A Me Pecrt, avoué, rue des Réservoirs, 23. 

Leclère, avoué, rue de la Pom-

(8178) 

Versailles 

(Seine-et-Oise) MUSON À VERSAILLES 
Etude de M0 LECLÈRE, avoué à Versailles, rue de la 
Pompe, 12. — Vente en l'audiïnce des criées du Tribunal 
civil de Versailles, 

D'une Maison avec cour, jar.lin el dépendances, situés 
à Versailles, place du Can-efour-Monlieiul, 3. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 3 août 1848, heure de 

midi. 
Mise à prix : 20,000 l'r. 

S'adresser pour les rensnignemens : 
A Versailles : 1° A M* Leclère, avoué, rue de la Pom-

pa, 12.; 

2» A M* Renault, avoué, rue Duplessis, 8(1. 1179) 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS A 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE. 

Le conseil d'administration de la Compagnie du 
cheuiiu de fer d'Orléans à Bordeaux a l'honnour 
de prévenir MM. les actionnaires que rassemblée 
générale annuelle aura lieu le jeudi 2-1 aoùl IS4S, 

à trois heures de relevée, rue de la Victoire, 3s| 
salle de M. Herz. 

Les actionnaires propriétaires de vingt actions 

au moins devront, pour assister à cette assembla 
générale, déposer leurs titres du 7 au 20 août 
inclusivement, entre les mains du caissier de 1» 

société, rue des Trois-Frères, 5, de dix à trots 
heures. 

Le registre des transferts sera fermé du 21 »" 
2i août inclusivement. . 

Vingt actions donnent droit à une voix. Le u |e ' 
nie actionnaire ne peut avoir plus de cinq voix cl| 
son nom personnel, el plus de dix voix pouf le '" 
actions qu'il représente. Nul lie peut être P°rM 
de pouvoirs d'acli'iuuaires s'il n'est lui-ipM 
propriétaire de vingt actions. Des modèles do po" 
voirs sont délivrés au siège de la Compagnie-

6 (1089) 

■t ''''fi ':-'°'g '''!a°r" "•' ••••• -•>»-• 1 .--r-, »gy.-«r- '.'g ■■.3MMilx.ljaii»»«i»wiiiyiilu» JMI. 1 1 lim*»" 

Jbm publication légal* rte* Actes de Société «nt obligatoire, pour l'année» 1848, dans le» Petite»-Amctoew, la «àaze-tte de» Tribunaux eit le Droit. 

Tente» usolsHïere». 

VENTE PAK AUTORITÉ DE JC.ST1C.E, 

En l'hôtel «tes eommissaires-priseurs, 

place re la Louise, 
Le samedi. Si juillet 1848, a midi. 
Consistant en laite, buffet, chaises, 

commode, comptoir, etc. Au comptant. 

(818S) 

«ocsifcTriKSi. 

Par acle pasré devant M» Bouchet, 

notaire à .Meudon, les 13 et 11 juillet 
1818, enregistré; 

Il a été formé entre : 
•«.Jacques David LALOE pére, mar-

chand p'atricr, el dame Itose-VIcloire 

MOURI-,1, pou épouse, demeurant o 
Cnatlllon, près Paris (Seine), roule do 

Clitnarl, 
Les sieur el dame Laloè «épures de 

biens aux termes de leur contrai do 
mariage reçu par M» Ranvergne, pré-
décesseur immédiat dudit M< Bourhrt, 

le 1 septembre 1I3S| 
El M. Jacques-Antoine Robert LALOE 

fils, sans profession, demeurant à Chi-
t.lton (Seine ; 

Uue société en nom collectif, sous la 
raison LaleiS péri: et fils, pour l'exploi-

tation du commerce de marchand plâ-
trier. 

Celte société a été constituée pour 

quinze annet-s, i compter du i« r juin 

l|lt. 
Le siège de la société a été établi a 

< hatillo'n, près Paris (Seine), route de 
Clamurl, daim une maison mise en so-
Cittî par M Laloii père. 

Il a été convenu que chacun des as-
sociés aurait la signature sociale, mais 
ne pourrait en fore usage que pour 
les affaires de la société, et qu'en con-
séquence tous billets, lettres derliang* 
ou autres i (Tels souscrits par l'un des 
associés obligeraient la société Â la 
poadjUop qu'ils exprimeraient la cause: 
pour laquelle ils auraient été poùicriU; 

Qu'il serait tenu un livre journal . un 
grand-livre, un registre do copies de 

lettres, et lotis autres registres auxi-j 
liaires a une bonne comptabilité; 

El que la caisse el le portefeuille se-

raient tenus par M. LaloC pèro. 

tHbï) 

D'un acte passé devant M' Tellier, 
notaire :' ltueil.prôs Paris, lo 17 juillet 
1848, enregistré; 

11 appert : 
Que la société en nom Collectif éta-

blie entre MM. Louis-Viclor-Auguste 
LOBERGUIS, el César LOBE, .GRIS, fa-
hricaos de bijouterie en faux, demeu-
rant à Relleville, rue Levert, 7, aux 
termes d'un acte reçu par ledit M' Tel-
lier, notaire, le. o novembre 1843, enre-
gistré, a élé dissoute à partir du i; 
juillet 1818; et que M. Louis-Victor-Au-
guste Lobergris a été chargé do la li-
quidation de ladite société. 

l'uni extrait. 
TK1.UKK. (9-423) 

TRIBUNAL DE COÏlEBGB. 

CONVOCATIONS PE CRÉANCIERS. 

Sont im'itès à se rendre au Tribunal 

de commerce de Pari*, salle des assem-

blées des faillites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur THOMAS (Antoine-Aubin), 

tenant le bal île l'ancien Bn'uf Rouge, 
à Montmartre, le 28 juillet a 9 heures 
[N° 83:oilu gr.]; 

Du sieur LEHMAN (Bavid), eommiss. 
en marchandise*, rue Hautevillq, 19, 
le 26 juillet à 12 heures 1[2 [S" 82 .2 
du gr.J; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le jitgc-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

SOT *. Les tléri-portèun d'effets ou 
endossemens de ces fuillites n'étant pas 
connus, sonl priés de remetlrcau greffe 
leurs adresses, afin d'être convoqués 

pour les assemblées subséquente». 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De dame PREVOST, mde de Ter» rue 
81 UBWfe, m. le ■ juillet i 12 hj'urcs 
1[2 IN" 83ii8 ilu gr. p 

Du siour CHALAMEI. aîné (Pierre) 
teinturier. •:< puteiin, le 28 juillet A i 
heures |N" 83(11 du gr.]; 

l our être firveédé, sous la présidence 

de !iï. U ju^e commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

i NOTA . Il est nécessaire que les créan -
cters convoqués pour lés vérification 

. et altirmatiou de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 

les syaàlci'. 

CONCORDATS. 

Des sieurs BOURDEAU et VANAULI) 

(Louis-Marie-Frédéric et Augustin), (1-

bilcur de coton, .1 Uouvieux, demeu-
rant I l'aria, rue Co^uilliére, 12 bis, le 

27 juillet à 10 heures l|2 [N° 7336 du 

«r.J; 

^'flur entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s 'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce demi, r cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de ta 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

élu remplacement des syndics. 

NOT ». Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MOREAU (Jean-Baptiste), 
mil do vins, rue l'upincouit, 77, le 26 
juillet i 9 heures l|2 JN" 788» du gr.j; 

llnregistré 1 Paris, le 
I\«çu un franc d'x cen limes, 

Pour reprendre la ïêtibJrsjtiin ou-

■rle sur le. concordat proposé par le 

failli, l'admettre s'il y a /,',■„, ,11, pas-

ser h la formation de l'union, ,l, dans 

ce. cas, donner leur aeis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-

dics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union 

de la faillile des sieurs MIKUSSKNS 
et BONNET, marchands de chillcs, rue 
des Fossés-Montmartre. 7, sont invités 

à se rendra, le 2« juillet! 1 1 b., palais du 
Tribunal de commerce, salle dos as-
semblées des faillites, pour/ conformé-
ment à l'article 63» de la loi du 08 mai 

1838, entendre le compte délinilifqul 
sera rendu par les svndics, lo débatte , 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-

charge de leurs fonctions el donner 

leur uji surl'excusabilité du failli IN» 
5525 du gr.J 

MM. les créanciers composant l'union 

ae la faillite du sieur BONNET, nég. 
r. desVleu\-AuguHini,i,3, sont InviM 

a se rendre, le ati juillet a u h. pré-
cises au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des r-.in i_ 

tes, pour, conformémenl i l'article 53» 

de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte délinilif qui sera rendu par les 

syndics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions ta tlorinor leur avis sur Pox-
cmaMIité du failli |N° S539 du gr.J. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la FaflKM du sieur MIEUS-
SËi\S, négociant, rue Bsrgére, n. 7, 
sont invités i se rendre, le 3» juil-
let il 11 heure», au palais du Tribunal 
de commerce , salle .le» assemblées 
des failliles. pour, conformément a 

l'art. 537 do la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte délinilif qui sera 
rendu par les «yndlcs, le débatlre, le 

cln. . .-i l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur avu 
»nr i'oxcusabilllé du failli [N» S538 du 
gr.]-

AysFMM.KKS I>U 21 II 11,1 SI 1.1 (8. 

nmiii iiitunr.s : Virrt, mercier, synd.— 
Lorqucl. ane. mil de vins, id — l)u-
Irnu, tailleur, clôt. — Iloulel-Per-
n Ile, fab. de breleilcj, id. Perrtn, 

MM de dentelle», conc. — Laclef, 
pi luire eu bâlimens, id. - Ilourbon, 
tailleur, Id — Fttivel, md de vins, 

Id. — Veissiêre, teinturier, Id. 

ONIK Hircins : Dlle Pouthier, J'"| „ 

jynd. - Ferron, banquier, v« 

Lefebvre, md de vins, clél. , 

MIDI i|2 ; Veuve céradon née H" 

tenant hôtel garni, id. ^ , 

TROIS iiEijiir.» : Itoquet, nég-, .
f
, |J, 

Dame Lebreton, mdc do ci » ,
r
i. 

— Mary, boulanger.id. — r 

md de vins, rem. » nuit. 

néci-H et inbom» 

Du 18 juillet 1848. — ■'mule,'- £ 
«ns. rue de cliarlres-d»-K»

ul
"; „.--

M Laurin, rue Neuve-d» -m . 
ll.Gn aid, S6 «n», rue de la ' ,|

e
iii. 

_ Mlle V.ntalon, 18 an», r tj 
21. -Mme veuve Chéron,)'^,^ 

du Fg-St-M»rlin, SU. "T. *'~J •» M Ç 
ans, rue du Fg-Sl-Marlin,, |»# 

rabel, 70 ans, rue Sl-D«" ' „, tè 
ÇjU iMM .ru» M"Œ.f 
— M. Dupont. 50 ans, a i ni. i

 e
ir 

Lire. -M.Rlbot, 74 m», " 

weudal, V. 

BRUT»" 

Juillet 1848, F. IMl'itIMKItlh: W, A. GITV0T, RttS MÎLVF.-DKS-MATMIIIIINS , t% Pour légalisation de la signature A. CuïnT ' 
le Mair« du i" arrondissement, 


